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Les maires ont une tâche de plus en plus lourde; il est 
donc nécessaire qu’ils soient assistés de secrétaires de mai
rie - et, dans les grandes villes, de tous les employés de 
mairie - qui, en dehors d’une formation générale suffisante, 
doivent posséder un minimum de connaissances administratives.

Le rôle de l’employé ne mairie, quel que soit^son grade 
dans la hiérarchie, est de seconder le maire et d’être le con
seiller des administrés. C’est donc un rôle important et il est 
indispensable que 1’employé de mairie y soit bien préparé.

Dans la classification des professions et métiers, la 
profession d’employé de mairie se classe comme ’’métier assis” 
et s’exerce en salles closes, dans les bureaux,

Conditions physiques de la profession.-
Il n’existe pas de maladies professionnelles inhérentes 

à la profession, i ais le travail en salle fermée, en air con
finé, dans des positions défectueuses de travail, dans un mau
vais éclairage, est susceptible ne provoquer certains troubles 
auxquels il est facile ce remédier par une bonne hygiène pro
fessionnelle. Lu j. oint de vue psychique, la monotonie du tra
vail peut amener une déiormation professionnelle qui pourrait 
être annihilée par le système du ’’circuit administratif” qu’il 
convient de préconiser surtout pour ceux qui veulent se hausser 
dans la hiérarenie.

Point de vue moral.-
La profession expose à certains dangers moraux et il est 

indispensable que le fonctionnaire municipal soit d’une inté
grité absolue.

F.- Aptitudes

Aptitudes pnysiques.-
Zarac t éri st ique s 

et aptitudes

iJ Les qualités et aptitudes soulignées sont
J indispensables; les prédispositions et af-
j factions soulignées sont rédhibitoires.

Aspect général !
i

Taille ! Indifférent, mais moyenne de préférence
iForce J Indifférent

hanté l(Au moins assez bonne. Toutes les tuberculo-
•(ses quelle qu’en soit la localisation ou la 
• ^Qtme devraient être éliminatoires,

Tempérament J Calme, bon caractère
Esthétique !(Physionomie sympathique. Pas de gros dé-

! ( f a ut s p hy si que s app ar ent s,



vtPeau !
m 1Transpiration forte ] 

des mains ;
Varices . !
Hernie j
Vertiges ' '!
Pieds plats doulou
reux ;

Parole j

i 
!
I 
I

Haleine *r
I 

Vision !
I
I 

a) de loin I
I
I
I 

b) de près- !
i

• I
Daltonisme.
Audition !

I
■ I 

I

Poumons [
!
i 
I 
I 
!
I

Coeur !
j 
I

Viscères abdominaux : !
. I

a) estomac J
b) foie i

I 
t 

c) reins !
I 

. I
d) intestins]

I 
I

Système nerveux 1
!■
j

Difformités 
scoliose

i 
!

en bon état et sans odeur

Gênante

peu important 
indifférent 
indifférent

indifférent

Prononciation „correcte_ et_facilité d’élc- 
Fcuti’on 5ndispens~abTesT'’Le’s defauts pronon- 
(cés du langage (bégaiement, bec de lièvre), 
(les troubles de la voix (laryngites chrtmi- 
(ques) entraînant une difficulté de conver
sation sont éliminatoiresc
Saine, L’ozène avec punaisie est élimina
toire ,

au moins „pass able - vue solide indispen s able 
(compatible avec port de^verres (refuser”des ’ 
(corrections de plus ce 6 dioptries)
( . « « <• pouvoir lire avec ou sans verres les 
(gros caractères du carton d’épreuves à 5 
(mètres

( .o« a pouvoir lire avec ou sans verres les 
(petits caractères du carton d’épreuves à 
(0 m 30

peu important
(Bonne des 2 nreilles - La voix chuchotée 
(doit être au moins perçue à 0 m 50 
(Elimination des suppurations chroniques 
(des ■ oreille s«
( au-^moins en a_ s s ez_ bon état. Eliminer le s 
( pr edi s p o ses a" la' t ubè r ou 1 os e . Les sujets 
(atteints au suspects de ^tuberculose tant 
(pulmonaire que pleurale doivent être é limi
tés, Eliminer les mauvaises respirations 
(nasales et les asthmatiques à cause de l’e
xercice de la profession en salles closes.
(affection^ organique grave éliminatoire 
((conseil à P employeur) 

(troubles fonctionnels éliminatoires puis- 
(que la profession s’exerce ’’assis” ou dans 
(une position inclinée qui ne facilite pas 
(la digestion^
(albuminerie éliminatoire, diabète élimina
toire (conseil à 1 ’employeur)
(affections graves, constipation opiniâtre 
(éliminatoires puisque c’est un métier 
( sédentaire <>
(affections chroniques éliminatoirese (Trem- 
(blements)Epilepsie éliminatoire (conseil à 
(1’employeur)
(rachitisme')
la profession n’est pas conseillée



.Anémie la profession n’ ;st pas conseillée

Aptitudes psychiques et ..intelleç_tu exiles.-

La mémoire doit être excellente surtou'.; pour retenir les dis 
positions légales en vigueur et’(otites les instructions s’y raooor- 
tant.

Une attention assez diffuse et 11 papillonnante” est nécessaire 
pour l’employé de guichet qui doit faire face aux multiples demandes 
les plus diverses du public; cette attention doit être capable de 
concentration à certains moments, par exemple, lorsque l’employé fait 
sa caisse ou comptabilise ses opérations de la journée»

Une certaine imagination pour ’’sortir des ornières de la rou
tine” est^nécessaire dans la profession« 11 est toujours possible à 
un employé de modifier, dfaméliorer les méthodes de travail, bien en
tendu après avoir soumis ses suggestions à l’appréciation du chef de 
service responsable.

L’employé de mairie doit avoir une intelligence générale au 
dessus de la moyenne, un pouvoir d’adaptation aux choses comme aux 
gens grace auquel il ne sera jamais pris au dépourvu, un certain 
sens psychologique ou de discernement, une sorte d’intuition qui per
met de ’’soupeser” immédiatement le visiteur du moment»

11 est également nécessaire que l’employé de mairie ait un 
sens de l'observation assez, aigu, un jugement rapide et sûr, de l’or
dre’, beaucoup d’ordre, de la méthode, de 1’exactitude»

Aptitudes morales»-
Un bon employé de mairie doit posséder les qualités suivantes
- une grande honnêteté
- de la conscience
- beaucoup d’ordre et de soin
- une probité à toute épreuve
- de la persévérance, de l’énergie, une volonté ferme
- beaucoup de tact, beaucoup de patience, beaucoup d’amabilité 

et un instinct sociable très développé.

Qualités professionnelles»-
On exigera de lui un certain nombre de qualités profession

nelles ou, plus exactement, de connaissances professionnelles.
Les unes relevent de 1 'instruction générale» Ce sont les conn, 

naissances scolaires quelui a donné une solide instruction primaire 
et, si possible, primaire,supérieure ou secondaire» Le français, le 
calcul, 1 orthographe, 1’écriture, les notions de droit usuel v 
tiendront la première place» ’

Les autres sont surtout tecbnTni.uos ° connaissances dec règle
ments et textes en vigueur» " °



Conseils à 1*employé _de ^mairie
Il ne faut pas traduire 1 * expression ” organisation ra

tionnelle du travail par travail en série, économie à 1-amé
ricaine, avilissement du facteur humain, négation de 1'esprit 
d'initiative, asservissement au machinisme.

Il ne faut pas croire non plus que 13 organisation scien
tifique du travail se localise au travail industriel. Le tra
vail administratif lui-même peut en bénéficiero

L’organisation rationnelle du travail s’appuie sur des 
bases solides qui sont communes à toutes les activités humai
nes; ce sont ?

- le bon seps
- l’esprit scientifique
- la simplicité
- la foi
Le bon sens est une qualité possédée par tous à des degrés 

différents, mais qu?on laisse étouff erpyvie faux raisonnements 
l’exprit de paradoxe-, voire le snobisme , Il faut un peu de 
bon sens pour édicter les régies nécessaires à la bonne gestion 
d’une affaire, d’un service

L’esprit scientifique présente les traits essentiels : ob
server et analyser, formuler des lois en précisant leur portée, 
appliquer ces formules pour faire oeuvre constructive, oeuvre 
de synthèse.

La simplicité : il est évident qu’une explication simple 
empêche les erreurs d'interprétation.

La foi : quel que soit le système d’organisation, il ne 
peut donner son plein rendement que. s’il y a parmi tous les 
rouages de l’organisation une volonté commune, une foi collec
tive en l’efficacité de cette organisation-

Ces 
1’homme, 
fession

vérités communes à toutes les formes de l’activité de 
doivent être retenues pour le bon exercice de la pro
b’ employé de mairie.

Lille le 22 Septembre 19^2
Dr PICHELLE

Médecin de l’Office Municipal 
d’Orientation Professionnelle 

de Lille

. . Ht. j mond LALL A’J
Chef de Bureau à la Mairie 

de Lille
Directeur de l’Office Muni
cipal d’Orientation Profes
sionnel^ de Lille



COMITE SOCIAL MUM

de la Formation Professionnel

âÉMBiqn_du ~l£__s ep t emb r e 19X2

Œtgî.Qnx p-té sent s :

Ma: qui

Lallau, Basnecourt, PorteBlÂer;<hibaut,' 
M, Fiviande.

seance M. MARTIN, Secretaire Général de la
cl la présidence..

En ouvrant la séance 
doit poursuivre le sous^comité 
cernant la fo-nmlion professé 0 
suivant les différentes formes 
concevoir et 1?envisager 11

MARTIN tappelie le but que 
’ étude des questions con- 

nrc ; T© 4 - oes degrés et
sous lesquelles on. vourra la

Puis il^demande si les membres ont des suggestions à 
apporter, apres avoir donné lecture de 1rordre du jour qui

-° échangé de vues sur la méthode de travail à adontc 
pour 1.'etude de-s questions de la compétence du sous-co- 

mite. "
2° examen au champ dfactivité ouvert à la compétence 

du sous-c-onimte. r

premiere reuni 
;,’ce qu’indique 
MARTIN.

Porteboisfait remarquer tout de suite 
u-&pCQ’tHi Q ■> M-■ Lallau mis à part ne se 

ur _s.es problèmes soumis 
il ne peut s!a_ 
fleurs l’ordre du jour

que les mem- 
z sont jamais
etude et que pour la

é cha nge d e vue s

I. Bassecourt 
ouvrier, n‘assimile 
tant de facilité ni

3 approuvé pat M. MARvlN, estime que les - 
pa s.1‘enseignement prodigué avec au- 

de profit que les agents administratifs.

évidemfnflMlZlPfflSM6 ®St
yLmOlÎ 2onc J? ' déterminer les conditions dans 

en ce qui coeesm??2"1011 proiessionnelle se développera

Personnel technique et ouvrier
Ç) O -]

-e personnel administratif

— n Pe..sonne 1 technique et ouvrier
Lafaut d'abtTXE P® emPlois nous,amène à penser qu’il 

bï-î-r n -i ’ de pas disséminer les efforts éta —oiir une classification exacte o-r.c-.o-> -, Ç ’ deib^e du uPUQ-rin-n Z' ? ct aussi condenses que pos-
Eorîb il f 2 M suecePUble d‘appartenir à cette caté- 
gorie. Mo Portebois veut bien se charger d'ooérer ■
discriminatione b opcrei cette

contaeh Pt'-rs°unel technique et ouvrier n'a que peu de 
vé F t8V6C 163 services extérieurs. Or 1<industrie pri- 
q,7'J des progrès constants et le uechnicvun ut P
aD°hthr doi’ret Pouvoir bénéficier des perfectionnements 
mi meth0d6s do travail, à U outillage. "Del X

doUo^ les ^usines, les écoles prolassionnelles neuve-nt 
defrîM1386®0’ Unt documentation appropriée p-vthtre créée 
des causeries peuvent être organisées par les iPénienrs et 
chefs, de chantier etc.. . . ingénieurs et



Les problèmes a l’étude sont vastes et M.M. lortebois 
et Bassecourt chargés spécialement de ce domaine, vont trou
ver matière à leur activité?

J3.__z._Le ...Personnel. Administratif
&L .Lallau estime qu’il est nécessaire d’examiner 

ce qui a déjà été réalisé ; cours des jeunes agents, confé
rences hebdomadaires pour les adultes.

Les.cours.organisés a l7intention des coursiers et des 
apprentis jardiniers ont donné des résultats tangibles et 
encourageantsc. -oint n'est besoin ne s'appesantir sur une 
formule qui donne satisfaction et qui doit être maintenue.

Les conférences hebdomadaires organisées précédem
ment, offrent un intérêt indiscutable pour l’agent désireux 
ue se meubler 1'esprit de connaissances générales mais la 
generali Le meme des sujets traites a fait dire à certains 
auditeurs que ces sujets ne s’adaptaient que fort peu au 
gen.r de travail de l’agent administratif communal* D’autre 
part? dans une granc.e administration? la spécialisation des 
taches a pour oonsécuenec fâcheuse le cloisonnement ces ser
vices : l7employé oe^1’-tat-Civil ignore tout des problèmes 
financiers, son collègue des finances n’a qu’une vague idée 
des services a’ hygiène; etc-,,. Il apparaît donc souhaitable 
<Lu une serie de conferences dont pourraient être chargés ces 
chefs de services responsables? viennent combler dans la me
sure du possible une lacune en tous points préjudiciable a 
la formation professionnelle de l’agent qui comprendrait 
mieux? par la suite? la tâche particulière à laquelle les 
circonstances et les événements l'ont destiné? En outre, 
1 msti uuticn G'un roulement permettant aux employés d’effec
tuer un st-ge dans chacun des services administratifs vien
drait compléter heureusement les connaissances ce ceux qui 
ont le souci de s-'élever dans la hiérarchie4

m- Portebols souligne les difficultés éprouvées par 
les auditeurs pour.se remémorer une conférence d’une neure* 
Il souhaiue que soit remis a chacun, sinon un compte-rendu 
stenograph!que, du moins un résumé substantiel au sujet trai
te. IL MARTIN ait que ce voeu n’est pas impossible a réaliser.
, . Ayant de clore la séance, IL MARTIN demande de vouloir 
bien designer un membre ae la sous-commission qui sera chargé 
de la representer à la Commission municipale de la formation 
Professionnelle, IL Portebois sollicité, accepte d’en faire 
partie «

Séance levée a 19 tu 15*



Etaient présents à la réunion tenue salle des adjudications:

1414 LALLAU. BASSECOURT, VINCENT, VANSOETERSTEDE, VIVIANDE, PORTEBÔIS, DESUET, THIBAUT*

Assistait en outre à la séance M- 1 ARTIN, Secrétaire Général 
qui prend la présidence,

14 le L.aire ayant souligné, lors de la réunion plénière du 
7 Octobre 1942, la nécessité de désigner, pour chaque sous 
comité, un président, un secrétaire et un trésorier, Monsieur 
1ARTIN demande aux membres présents de vouloir bien constituer 
leur bureau. A l’unanimité sont nommés : président 1,4 LALLAU 
trésorier K4 PORTEBO1X, secrétaire 14 THIBAUT0 Puis 14 MARTIN 
se retire après avoir pris note des nominations et prié 14 
LALLAU de prendre la présidence o

Afin de mettre les nouveaux membres , DL14 VINCENT, 
VANSOETERSTEDE, DESK ET, au courant de la précédente réunion, 
le secrétaire donne lecture du procès-verbal qui est adopté 
sans observation*

Un voeu est formulé après examen du procès-barbai de la 
réunion du Personnel et de 1’Administration, Appuyant l’inter
vention de IvL MONTAGNE, il est demandé à k0 le 1 aire l’autori
sation de réunir les membres des sous-comités une heure avant 
la fin de la vacation de l’après midis

Puis 14 LALLAU abordant les questions figurant à l’ordre 
du jour estime que si les cours ont pour but le perfectionne
ment des employés, il est indispensable de connaître les qualités 
essentielles qu’ils doivent posséder. Pour préciser sa pensée, 
il a établi, avec l’aide du Docteur EICHELLE, médecin de 
l'Office Municipal d’orientation Professionnelle la monogra
phie de l’employé de mairie, qu’on peut définir à l’aide d’une 
expression imagée? la photographie interne et externe de la 
profession ( Voir en annexes cette monographie).

Cette étude d’une conception hardie, peut être considérée 
par la précision et la clarté qu’elle apporte, comice la pierre 
angulaire qui servira de base aux travaux de la commission et 
14 LALLAU est vivement félicité pour ce travail d’un intérêt 
primordial .

Compte tenu de ce rapport et des observations diverses 
présentées, tant à cette réunion qu’à la précédante , les 
suggestions suivantes sont émises concernant la formation du 
Personnel Administratif-



- 2 -

Le .programme pourrait comprendre ;

I9) des conférences destinées, à la culture générale de 
l’agent; économie politique, droit administratif, sociologie, 
histoire locale, etc

2Ö) des conférences des différents chefs de service de 
l*Hôtel de Villes destinées à faire connaître tous les 
rouages de 1’Administration Municipale.

j
5*) des conférences des chefs de grandes administrations 

ayant trait à l’organisation des autres collectivités publiques*

O

O o

Le Président demande, étant donnée l’heure avancée, 
le renvoi à la prochaine séance de l'examen des problèmes 
relatifs au personnel technique et ouvrier.

En ’’questions diverses” M. LmLLAU propose, bien que 
les difficultés matérielles ne lui aient pas échappé, la 
création d’un Journal ou d'un bulletin d’information permet
tant à tout le personnel de s’intéresser aux travaux du 
Comité Social, d’en suivre l’évolution et d’y trouver un 
résumé substantiel des conférences.

M. THIBAUT souhaiterait que soient donnés quelques 
cours obligatoires sur les premiers soins à donner aux 
blessés i manière de nettoyer une plaie, de faire un pansement, 
«Le poser un garrot etc... Cette expérience a été tentée dans 
plusieurs usines métallurgiques et a donné d’excellents 
résultats. L’actualité du sujet n’a pas besoin d’être 
démontrée et il a été prouvé que des connaissances, mêmes 
rudimentaires en la matière, ont parfois permis de sauver 
des vies humaines.

Ces deux suggestions obtiennent 1’agrément des 
membres de la commission.

Séance levée à 19 heures 15.

LILLE, le 21 OCTOBRE 1942.



Les maires ont une tâche de plus en plus lourde; il est 
donc nécessaire qu’ils soient assistés de secrétaires^ue mai
rie - et, dans les grandes villes, de tous les employés de 
mairie - qui, en dehors d’une formation générale suffisante, 
doivent posséder un minimum de connaissances administratives.

Le rôle de l’employé a.e mairie, quel que soit^son grade 
dans la hiérarchie, est de seconder le maire et d’être le con
seiller des ad inistréSo C’est donc un rôle important et,il est 
indispensable que l’employé de mairie y soit bien préparé.

bans la classification des professions et métiers, la 
profession d’employé de mairie se classe comme ’’métier assis” 
et s’exerce en salles closes, dans les bureaux.

Conditions physiques de la 'profession.-
Il n’existe pas de maladies professionnelles inhérentes 

à la profession. Lais le travail en salle fermée, en air con
finé, dans des positions défectueuses de travail, dans un mau
vais éclairage, est susceptible ne provoquer certains troubles 
auxquels il est facile ce remédier par une bonne hygiène pro
fessionnelle. Lu j. oint ae vue psychique, la monotonie du tra
vail peut amener une déiormation professionnelle qui pourrait 
être annihilée par le système du ’’circuit administratif” qu’il 
convient de préconiser surtout pour ceux qui veulent se hausser 
dans 1a hiérarenie.

Point de vue moral.-
La profession expose à certains dangers moraux et il est 

indispensable que le fonctionnaire municipal soit d’une inté
grité absolue.

B.- Aptitudes

Aptitudes phys iq ue s.- ■“ i
Caractéristiques 

et aptitudes
Les qualités et aptitudes soulignées sont 
indispensables; les prédispositions et af
fections soulignées sont rédhibitoires.

Aspect général

Taille 
force 
Santé

Tempérament 
Esthétique

Indifférent, mais moyenne de préférence
Indifférent

(Au moins assez bonne. Toutes les tuberculo- 
c ses quelle qu’en soit la localisation ou la 
^orme devraient etre éliminatoires,
Calme, bon caractère
(Physionomie sympathique. Pas de gros dé- 
Çfauts physiques apparents.



* Pe a u !
m I
Transpiration forte J 

des mains [
Varices !
Hernie j
Vertiges !
Pieds plats douifen- [

•re ox ;
Parole Î

en bon état et sans odeur 
(( Genante

peu important 
indifférent 
indifférent

( indifférent

■

Haleine

Vision

a) de loin

b) de près

Daltonisme
Audition

Po ui"! o ns

Coeur

Viscères abdominaux ;
c) estomac
d) foie

e) reins

f) intestins

Système nerveux

Difformités
scoliose

r

Prononciation porre,pte_ et. facilité d’ élo
cution indispensable’s T’ Les ^défauts pronon- 
(cés du langage (bégaiement, ber de lièvre), 
(les troubles de la voix (laryngites chrtmi- 
(ques) entraînant une difficulté de conver
ti sation sont éliminatoires»
Saine c. L’ozène avec punaisie est élimina
toire ,

au moins ...pas s ab le - .y ue solide indispensab le 
( cönpatTble ~ ave c’“p ort “de PermèsT ref us er des” * 
(corrections de plus cte 6 dioptries)
( .»c* pouvoir lire avec ou sans verres les 
(gros caractères du carton d’épreuxes à 5 
(mètres 

( » <, r3 * pouvoir lire avec ou sans verres 
(petits caractères du carton d’épreuves 
(0 m JO

les 
à

peu important
(Benne.des 2 irefiles - La voix chuchoté© 
(doit être au moins "perçue à 0 m 50 
(Elimination des suppurations chroniques 
(des oreille s-> 
(au^moins en assez bon état » Eliminer le s 
(prédisposés a la'tuberculose’ Les sujets 
(atteints au suspects de tuberculose tant 
(pulmonaire que pleurale doivent être élimi- 
(néso Eliminer les mauvaises respirations 
(nasales et les asthmatiques à cause de l’e
xercice de la profession en salles closes, 
(affection^organique grave éliminatoire 
((conseil à !•' employeur) 

(troubles fonctionnels éliminatoires puis- 
(que la profession s’exerce ’’assis” ou dans 
(une position inclinée qui ne facilite pas 
(la digestion.
(albuminerie éliminatoire, diabète élimina
toire (conseil à l’employeur)
(affections graves, constipation opiniâtre 
(éliminatoires puisque c’est un métier 
(sédentaire «
(affections chroniques éliminatoireso (Trem- 
(blements)Epi lepsie éliminatoire (conseil à 
(1’employeur)
(rachitisme”)
la profession n’est pas conseillée
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Anémie la profession n’ust pas conseillée,

Aptitudes p sy chique s et inte liée tu elle s <. ■-

La mémoire doit être excellente surtout pour retenir les d 
positions legales en vigueur ettottes les instructions s'y rappor H lilj . -u X.

Une attention assez diffuse et ” papillonnante" est necessaire pour 1-employe de guichet qui doit faire face aux multiples demandes 
les Plus diverses du public; cette attention doit être capable de 
concentration a certains moments, par exemple, lorsque l’employé ftt sa caisse ou comptabilise ses opérations de la journée. e°We ±dj-t

Une certaine imagination pour 
tine” est nécessaire dans la profess 
un employé de modifier, d’améliorer 
tendu après avoir soumis ses suggest 
service responsable.

''sortir des ornières de la rou- 
von. 11 est toujours possible à 
les méthodes de travail, bien en- 
ions a l’appréciation du chef de

L employe de mairie doit avoir une mtel 1igence générale 
dessus de la moyenne, un pouvoir d’adaptation aux"choses'comme 
gens grace auquel il ne sera jamais pris au dépourvu, un certain 
mPtSd»S"Qn°1C>Slqne-0Ufe discernement, une sorte d’intuition qui 
met de soupeser” immédiatement le visiteur du moment

au 
aux

per

il est également nécessaire que l’employé de mairie ait sens de l’observation assez aigu, un jugement rapide et sûrfd 
dre-, beaucoup d’ordre, de la méthode, de 1’exactitude .

un
1 ’ or-

Aptitudes morales.-
Un bon employé de mairie doit posséder les qualités suivantes
- une grande honnêteté
- de la conscience
- beaucoup d’ordre et de soin
- une probité à toute épreuve

de la persévérance, de 1’énergie, une volupté ferme
- beaucoup de tact, beaucoup de patience, beaucoup d’amabilité 

et un instinct sociable très développé.
Qualités .professionnelles.-

On exigera de lui un certain nombre de quai 
celles ou, plus exactement, de connaissances profe 

Les unes relèvent de l’instruction générale 
naissances .scolaires quelui a donné une solide ins 
et, si possible, primaire supérieure ou secondaire 
calcul, 1 orthographe, l’écriture, les notions de 
tiendront la première place.

Les autres sont surtout Tm—u n . cernai 
ments et textes en vigueur.

ités profession- 
ssionnelies,
c Ce sont les conn 
truction primaire 
o Le français, le 
droit usuel, y

ssances des règle-



Conseils à l’employé de mairie
Il ne faut pas traduire 1*expression ” organisation ra

tionnelle du travail par travail en série, économie à lramé
ricaine, avilissement du facteur humain, négation de l’esprit 
d’initiative, asservissement au machinisme«

Il ne faut pas croire non plus que l’organisation scien
tifique du,travail se localise au travail industriel. Le tra
vail administratif lui—même peut en bénéficier «

L’organisation rationnelle du travail s’appuie sur des bases solides qui sont communes à toutes les activités humaines; ce sont :
- le bon seçts
- l’esprit scientifique
- la simplicité
- la foi
,Le bon sens est une qualité possédée par tous à des degrés différents, mais qu’on laisse étoufferp*’de faux raisonnements 

l’exprit de ,paradoxe. voire le snobisme. Il faut un peu de
bon sens pour édicter les régies nécessaires à la bonne gestion 
d’une affaire, d’un service.

L'esprit scientifique présente les traits essentiels : ob
server et analyser, formuler des lois en précisant leur portée, 
appliquer ces formules pour faire oeuvre constructive, oeuvre de synthèse.

La simplicité : il est évident qu'une explication simple empêche les erreurs d’interprétation.
La foi : quel que soit le système d’organisation, il ne 

peut donner son plein rendement que s’il y a parmi tous les 
rouages de l’organisation une volonté commune, une foi collective en l’efficacité de cette organisation.

Ces vérités communes à toutes les formes de l’activité de l’homme, doivent être retenues pour le bon exercice de la pro
fession d'employé de mairie.

Lille le 22 Septembre 1942 
Dr FICHELLE • Ebpïond LAILA U

Médecin de l’Office Municipal 
d'Orientation Professionnelle 

de Lille
Chef de Bureau à la Mairie 

de Lille
Directeur de l’Office Muni
cipal d’Orientation Profes
sionnel de Lille



Se sont reunis salle des Adjudications sous la Présidence'^Vff'. T.AT.TATT s 
MM. BASSECOUBT, VINCENT-, VANSOETEESTEDE, P0RT3B0IS, THIBAUT.

Assistait en outre à la séance, M. VCT.UNDE, du Comité Central.
Absent s M. DESMET

En 
le Maire

s.t 11
iontrerneX»enaduecomptedr^du0d^°ïrG ?-st.adoPté Sans observation. C" 
sonnel et de 1 •Administration (4 IWem^susSte^qàeîqœs^emarqXsT 

retenu?îesâSoiPtsUa)°d?ôr.-mMé °onstPü£lt satisfaction que sont
V *sssäsä.

-, ? 11 a,été donné aucune suite au voeu formulé nar M LALTiATï 4-on

Ïout6ï^le néa™0|n8 9u,un e^oatSdoiv^Xêtrftsnté1afiQaaedparmetSe0à’
EB F ? :
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Le sous-comité de la formation professionnelle e
VïÂT s±e^°nt du Comité Central et

AniKj -vj soin d c-n souligner tout l’intérêt«

sionnenrâuLers^Zld^^!^3^^^^0 P^ofes-
spécialement sur ce problème et a établi 1

ETUDE DE M gSionammmB^mosL TECHNIQUE et ouvbirb.

d ■ î™tout '
occupées présentement dans chaoue catégorie du Porsonn-J professions
O.ze „«t» «„onel.tMa), Cjli„ dEä&XÄn AÄvl“ ??;.

spère que ces 
confié à M. VI-

M. POETEBOIS s’est penché 
rapport suivant :



mer la pierre angulaire de notre ecnange do vues, car 11 anparaitra 
dans le cours de noire discussion , quo la formation profession xelie du 
personnel technique et ouvrier. pose un problème complexe défoulant de 
nombreux facteurs dont les plus importants sont ;

1° - le grand nombre de professions exercées
2° -la faible importance des effectifs en cause dans la plupart des 

categories professionnelles considérées.
Nous examinerons tout d’abord :

1 .- La formation professionnelle du Personnel Technique

26 professions, différentes pour 76 agents se décomposent en :

51 employés du cadre principal
52 ” secondaire
11 ” temporaire

Si certaines professions ? inspecteurs, conducteurs, surveillants 
de travaux, dessinateurs, métreurs, chefs mécaniciens, chiefs de culture 
etc... exigent des,connaissances techniques profondes doublées néces
sairement du connaissances administratives, lorsque le technicien diri
ge un service ou une section de service, nous remarquons que d’autres 
proviennent d une spécialisation poussée dans certaiqnes branches de 
l’activité du service des travaux» Par contre, la technicité de cer
tains emplois est discutablej d'aucuns sont aussi administratifs (Con- 
troleurs,dn—droits de voirie) d'autres semblent representer la fonction 
de maîtrise sans qu’il s'y attache une technicité réelle (surveillants 
de la propreté publique).

Nous pouvons donc conclure que le personnel technique municipal 
occupe des emplois très divers dont les bases professionnelles sont :

a) le caractère purement technique *
b) la technicité alliée aux- connaissances administratives.
c) la spécialisation.
d);la fonction de maîtrise simple,

Comment résoudre le problème de la formation professionnelle.

Nous pouvons répondre à ce sujet que les concours d’admission 
dans le cadre principal constituent souvent un critérium des connais
sances professionnelles exigées par 1’ Administration Municipale et 
qu un,deiinitive, ces concours ont nécessite, chez les candidats aux 
emplois vacants, une formation professionnelle indiscutable.

Le même garantie est observée daps les changements de fonction 
qui ne constituent ^qô-uvont que des progressions dans l’échelle hiérar
chique obligeant leagent intéresse a subir des nouvelles épreuves et 
"ipso facto" à faire preuve du savoir exigé pour l’obtention de la nou
velle fonction qu’il brigue
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Ainsi donc le problème de la formation professionnelle chez le 
personnel technique devient, dès l’entrée en fonction du technicien une réelle question de perfectionnement professionnel j

Ce perfectionnement de la profession peut être obtenu par
1° ) la continuation de l’étude personnelle
2° ) la résolution de problèmes techniques nouveaux survenant dans 

l’exercice de la profession.
3° ) les connaissances administratives absolument nécessaires au tech

nicien dès que ce dernier occupe un emploi important.
La conclusion qui précède nous amène donc à croire que le problème visé peut se résoudre de la façon suivante :

â) Inscription des techniciens aux conférences des services adminis
tratifs. -------------------

Nous y avons déjà remarqué nombre de dessinateurs, calqueurs, contrôleurs de droits de voierie, conducteur de travaux 
d) Création d’une bibliothèque technique municipale comportant s
1° ) des ouvrages choisis par les chefs de service de la 2ème division. 
2°) ded abonnements à des revues techniques éprouvées.
f) Recherche des procédés techniques nouveaux.

Il apparaîtra, par expérience que cette recherche est du ressort 
de nos ingénieurs ou chefs de service qui, par le canal de causeries ou 
conférences expérimentales pourront parfaire les connaissances profession 
nelles de nos techniciens.

.'Nous négligerons volontairement l’hypothèse de conférences régu
lières, la,plupart des sujets traités faisant dans la plupart des\ cas, 
l’objet d’échanges de vues, de discussions et d’expériences dans chacun 
des compartiments de notre service des travaux.

Cette étude, longuement commentée par M. EORTEBOIS et dont les 
conclusions sont adoptées unanimement par les membres présents, vaut 
à son auteur les plus vives félicitations. Le président remercie M. 
PORTEBOIS et espère que la 2ème partie de ce rapport - relative au per
sonnel ouvrier - vomplétera heureusement un document d’un intérêt in
discutable .

L’Ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 18 heures.

Le Secrétaire : 
E. THIBAUT.



B'W lUWRIQUE
du personnel technique et ouvrier employé 

dans les services municipaux.

PERSONNEL TECHNIQUE.

Les chiffres indiqués en regard 
de chaque profession comprennent i 
les membres du personnel, prison
niers ou en position d’absence, 
demeurant couchés sur les con
trôles de personnelç

Surveillant service auto 
Aide-Chimiste

Professions
i
| Cadre
■ principal
[

p ss=:s===:=: = =s:= = = = : j
■ Cadre f
■ secondaire jji 1

Directeur des Promenades et Jardins 1 1
Inspecteur de travaux 1

8 si à
Directeur de laboratoire 1 > j
Dessinateur d’études

!
! i

h 
i

Conducteurs de travaux
Surveillant Général des Promenades

4 
! S

et Jardins
Dessinateurs d’exécution

1 11
Ci [

Métreur
Chef électricien

!
1

i j
Chefs mécanicien ! 2 i
Chef de culture 1 |«

Chimistes
Chef de la station de désinfection

5
1

i 
।

Architecte
Surveillants de travaux 9

I 1- S
7 i

Surveillant des Jardins 1 î 1
C ommi s -- c a Ique ur 1 j
Calqueurs

5 |

Contrôleurs de droits de voirie 5 i î i
Mai tr e -ouvr ier 1 ï»
Chef d’équipe Palais des Beaux-Arts 1 JK
Surveillant des installations thermique ss 1 1
forgeron Chef d’atelier q f j
Surveillants Propreté Publique 5 4 [

f 
I 
I

Cadre 
temporaire

1

3
1

1
2

1
1
1



II - PERSORKEL OUVRIER
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Professions
•» —• «s» — —• = •— sz

Cadre 
principal Cadre 

secondaire Cadre 
temporaire

Aide-électricien 1
Aides-jardiniers 14 3
Aides-paveurs 5 19
Amb ulanc iers -chauff e nr s 2 8
Balayeuses 3
Baigneurs et baigneuses 5 3
Bourrelier 1
Brossier 1
Buandiers 2
Bûcherons 9
Cabiniers 2 4 1
Cantonniers (Releveurs) 75 80
Carrossiers
Cellier 1
Charpentiers 2
Charretiers 5 7 50
Charrons 1 1 1
Chauffeurs d’autos-mécaniciens 2 8
Chauffeurs de•chaudière 5 7 6
Chefs d’équipe 1 4 14
Cimentiers 3 1
Contrôleurs des eaux 7 2
Désinfecteurs 7 1 5
Egoutiers 6
Electriciens 4 5
Eontainiers d’exploitation 3 1
Eontainiers de travaux dt d’entretien 4
Eorgerons 2 1
Eossoyeurs j 20 8 16
Gardienne de chèvres 1 1
Horloger-remonteur I i ï 1
Horloger-réparateur 1
Jardiniers 1 24

I
2 1



Profassions i Cadre
j principal1i

| Cadre
i secondaire'

Cadre 
t temporaire

Maçons
Magasiniers-pointeurs

6 4
5

Maîtres de nage 2 1 2
Manoeuvras
Mécanicien Conducteur frigo-abattoirs

:

1
141

Mécaniciens service autos 6
Mécaniciens service dos eaux 12

i
1 1

Menuisiers 1
?

3 17
Palfreniers 4 3
Paveurs
Peintre en lettres

35 14
1

Peintres-vitriers
Plâtriers

1 !
1

10

Plombiers-zingueurs
Pontier \

! 
|

!
1

7

Serruriers 1 4
Surveillants de cimetières 6 J 5 1
Téléphonistes j i 3
Terrassiers 31 123
Veilleurs de nuit 1 6



Etaient Présents: k.KL LALLAN> BABSECOUBT, VINCENT> lAÉDOETERSTÉDÈ 
PQRTEBOIS, LES! El, THIBABT ,

Assistait en outre à la séance : IL vTVïAliDE du Comité Central ,

La séance est ouverte a 16 hsIp sous la présidence der, LALLAU 
Le procès-verbal de la dernière réunion du sous Comité est adopté 
s an s ob s e rv a 11 on *

Le compte rendu de la réunion du Cl mité Central du 2 ..12 «42 nous fait 
connaître que deux projets tendant;; l’un à la création d’un journal 
ou d’un bulletin d '■ information, l’autre à 1 ’ organisation d’un arbre 
de Noël n’ont pu être retenus , La crise du papier et l’autorisation 
spéciale à solliciter d’une part, les restrictions supplémentaires 
dont nous sommes menacés par suite des événements d’autre part, ont 
été les motifs invoqués pour en opérer le rejet „
Ces raisons n’a’reient certes pas échappé aux membres du sous-comité 
mais les difficultés de réalisation ne”leur avaient nas semblé insur
montables« Au cours de la réunion du 2 Septembre 1942, IL le N aire, 
en soulignant tout l’intérêt que présentait l’organisation du Comité 
Social, indiquait ” qu’aucune entreprise ne pourrait rivaliser avec 
1’Administration municipale en ce qui concerne les moyens multiformes 
que celle-ci pouvait neutre à la disposition dudit Comité ”.0r, de
puis Octobre 1942, le Comité Social dos Ets Leblan fait paraître un 
’’Bulletin” très attrayant et qui est lu avec intérêt par les adhé
rents; dans maints endroits, on s’affaire à la confection d’un arbre 
de Noël , on organise a l’intention des enfants nécessiteux des 
matinées récréatives, des déjeuners, etc « « ■> L’exemple nous est 
ainsi donné par des organismes aux possibilités inférieures aux nô
tres et le sous-Comité de la formation professionnelle regrette le. 
rejet de ces Jeux propositions différentes certes dans la forme,mais 
qui eussent permis, l’une d’intéresser les futurs adhérents aux 
travaux du Comité Social , l’autre d’en consacrer en quelque sorte 
1'heureux avènement .

Concernant les causeries spéciales organisées à l’intention du per
sonnel technique, le Président indique qu’il aura, des que possible, 
un entretien avec les ingénieurs des sendees intéresses pour 1’ela
boration des programmes ..
M POKLEBOIS donne ensuite lecture de la 2è partie de son rapport qui 
vu l’heure avancée, sera discutée 1ers de la prochaine assemblée. 
La remise d’une copie dactylographiée à chacun des membres permettra 
d’ailleurs une étude approfondie des questions traitées et des con
clusions proposées,

II - La formation professionnelle du personnel ouvrier .

Cette catégorie du perscrnel comprend : professions groupant 9-14
ouvriers répartis corme suit ; I6p agents du cadre principal 

2p2 agents du cadre secondaire 
BIB agents du cadre temporaire

Nous devons considérer que les emplois exercés impliquent une forma
tion professionnelle très variable et,si certaines professions néces

sitent



2

un apprentissage très long (jardinier, paveur, bourrelier, dressier, 
carossier, charpentier, charron, mécanicien, cimentier, électricien, 
menuisier, peintre, serrurier etc.,.) nous devons admettre que d’autres 
emplois ne réclament, dans la plupart des cas, qu’une mise au cturant 
rapide ou quelquefois même une simple mise en route dépendant unique
ment des qualités physiques autorisant l’exercice d’une profession 
lourde.
Notre proposition sera donc oasée sur 
ouvrier en 4 grandes catégories :

la divisita de notre personnel

a) apprentis
b) manoeuvres proprement dits 
c) manoeuvres spécialisés
d) ouvriers qualifiés.

1°) les apprentis
La formation professionnelle s’adresse, de prime abord, aux je'unes 
apprentis qui, lors de leur incorporation au monde du travail, doivent 
apprendre la profession qu’ils ont choisie, en raison de leurs goûts 
personnels ou de leur aptitude.
La formation professionnelle doit pnc transqfrmer 1’appr e nii en ou
vrier quaïïfïéT a TTexciusioa 'de l'état intermédiaire du manoeuvre. 
Pour que la transformation puisse produire des résultats concrets et 
profitables (dans notre sphère municipale s’entend) nous croyons que 
l’éducation de l’apprenti ne peut être envisagée que dans les catégo
ries de personnel groupant un effectif suffisant. Il apparaît dis
pendieux sinon superflu de former, dans le cadre des services munici
paux des ouvriers qualifiés dont le nombre est voisin de l’unité dans 
plusieurs corps de métier (nous citerons à cet effet les prêtassions 
de bourrelier, brassier, sellier, charron, forgeron, horloger, peintre, 
plâtrier, serrurier etc . . . )

Nous croyons nécessaire et utile de limiter notre action à la forma
tion des ouvriers qualifiés constituant habituellement des corps ho
mogènes importants d’ouvriers municipaux.
Dans cet ordre d’idées, nous rétablissons que les groupes de jardiniers 
(26) paveurs (47) mécaniciens du service des eaux (12) répondant le 
mieux au minima quantitatifs que nous vous imposons.
Si 1’Administration enuend maintenir l’ordre de grandeur des effectifs 
constituant les groupes sus-visés, il nous sera aisé de proposer, à 
chacun de ces derniers l’extension de l’organisation actuelle du ser
vice des jardins soit :

a) embauchage des jeunes apprentis
b) apprentissage de ces derniers au contact d’instructeurs et 

d’ouvriers éprouves.
c) cours professionnels obligatoires, réguliers, échelonnés dans 

un CjCle de plusieurs années.
d) sélection et consécration en fin d’apprentissage par le mtyen 

d’un concours d’admission à l’emloi d’ouvrier qualifié.
Ce système d1éducation professionnelle doit donner des résultats,in-. 
téressants et pourrait être appliqué aux catégories de paveur, mécanici 
ou autres fractions du personnel ouvrier qualifié dont l’accroissement 
d’importance dans une même profession, justifierait une telle mesure.
2°) Manoeuvres - manoeuvres spécialisés^-Ouvriers qualifiés
Nous poserons le principe suivant :
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iîtlénrîût! ies/Cr,qÛs^anoes exigées tons“ chaque prefessien est en fonc- 
j.- ° r di e■~TT et do Involution des 'bases
u exercice de cet be même profession. -------~~

.1 1 Jous semble ef effet facile de démontrer que certains métiers 
n-Ja-FUJ aeS croissances professionnelles limitées et que les actes 
présidant a leur accomplissement sont immuablement fixés depuis des siècles 
t^îar^SSier ’ ,^nf!e^fe > cantonnier, fossoyeur, etc,,. . ) « Au contraire, d’au- 

1 m???. "°rps q état (électricien, mécanicien, etc...) sont basés surune for- 
matron professionnelle consacrée tout en prO'vcquant, par la suite, l’assi- 
■miration de nouvelles méthodes do travail nées des progrès ou du machinisme,

La formation des ouvriers qualifiés étant faite, soit au sein des ser
vices municipaux (pour les groupes dont il a été question au précédent cha- 
pitre; soiu par le canal d’écoles professionnelles, soit encore par l’ap
prentissage personnel, nous estimons que l’étude du problème1'est presque 
esolue .par.le maintien ou la création de concours professionnels de clas

sement justifiant la qualification réclamée par le postulant»

. L évolution de l’état de "manoeuvres proprement dits” de ’’manoeuvres 
spécialises” vers celui ’’d’ouvriers qualifiés” est plus problématique car 
nous croyons que 1 absence d’une profession classée n’est souvent qu’une 
preuve d insuffisante habilité lors de l’apprentissage ou de négligence 
nonchalante dans la recherché d’une profession classée,

Eu égard à ce.qui précède, nous considérons que le problème de forma
tion et.de perfectionnement professionnels chez le personnel ouvrier (dans 
les limites de l’activité de notre Administration) peut recevoir la solu
tion suivante ;

b) apprentissage.et formation professionXels dans les services munici
paux lorsque l’effectif dans une même profession est suffisant;

c) concours de classement, pour tous/Tes apprentis ou agents dési
rant exercer une profession d’ouvrier qualifié;

, c) bibliothèque technique municipale permettant à'chaque ouvrier clas
se ou apprenti de.connaître les éléments de base de sa profession, de re
chercher les particularités ignorées de son état, en un mot de parfaire ses 
connaissances professionnelles;

d) pour toutes les catégories de personnel ouvrier augmentation de 
l’instruction professionnelle de chacun par des rapports étroits avec les 
chefs de service (causeries nu contact avec l’industrie lorsque celle-ci 
est susceptible d'apporter des enseignements intéressants).

Il apparaît donc que le problème de la formation professionnelle et 
surtout celui du perfectionnement des connaissances de chaque ouvrier doit 
être situé tout d’abord dans le domaine de 1’individualitén

L’aide que nous escomptons et que nous désirons voir apporter à notre 
corps de techniciens et d’ouvriers ne sera toujours que le complément de 
l’activité de chacun, cette conclusion nous autorise à croire que des sug
gestions nous parviendront, démontrant ainsi que l’intérêt de La question 
a été compris.

Séance levée à 17 heures. 3.0,

Le Secrétaire,
E. THIBAUT.
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Réunion du 19 Janvier ,1943

lent présents : ML LALLÂU,BnSSECOURT, VINCENT ,RORTEBOIS 
DESIST, THIBAUT , VaNSOETERSTEDE .

assistait en outre a la séanoe: H.VIVIANDE,du Comité Central

La séance est ouverte a 16 h. 15 sous la présidence de M.LA.LLAU

Le procès 
Décembre 1941 
C e nrr ai

verbal de la réunion du Sous-Comité en date du 15 
et celui de " '

sont adoptés sans
la réunion du 6 Janvier 1943 du Comité 

observation«,

r e la t if
Sous-Comité passe ensuite < 1‘
a la Formation Profession.'telle du personnel ouvrier, 

solutions envisagées sont les suivantes :

ci l’examen du projet de M. PORTEE^...

llr O"-'—-'" .et. Æo^essmimelle dans las services
thioipaux lorsque JL'effectif dans une même .prof^ess’io’n’ê*st"suffisan-

fr6nde prudence est necessaire pour cette réalisation et 
BAI A Poursuivre cette étude, le sous-comité s'entourera’ 
conse...x,;. et des avis des techniciens intéressés. Néanmoins 
sienne en principe,cette première solution. ’

des
il fait

mot de

. ■ urs de classement, pour ...tous les apprentis 
r une profession d’ouvrier'qualifié.

ou agents désiranù

solution tout a fait normale,est adoptée ensuite.

.iotnèque technique municipale permettant a 
ou apprenti de connaître 1-^s é 1A.__

les Particularités ignorées de son état" en un 
ueriaire ses connaissances professionnelles.

chaque ouvrier 
élément s . de base de sa profes-

.A.JjLAü' va faire rassemble 
déjà da’ns les services et dès qu 
fonds,il sera proposé l’achat de 
techniques nécessaires.

.pour toutes les catégories de 
1’instruction professionnelle de 
avec les chefs de service (causer 
lorsque celle-ci est susceptible 
i nt sr e s s a nt s. )

les brochures Techniques existant 
le Comité Social disposera de 

livres et d’abonnement aux revues 

personnel ouvrier augmentation de 
chacun par des rapports étroits 
ies ou contact avec l’industrie 
d’apporter des enseignements

. .. •■-Aü L • D ' ' P
, iKLALLAU va s’entretenir de cette 

et cfefs de service. question avec les ingéniée

La séance est levée à 17 h.30.



COMITE SOCIAL MUNICIPAL
Squs de la Formation professionnelle-

Etaient présents: M.M. LALLAN; BASSECOURT,. PORTEBOIS

Excusés; M.M. VINCENT, VANSOETEASTEDE, DESMET.

Assistait en outre à la séance; N. VIVIANDE, du Comité Central*

La séance est ouverte à 17 heures sous la présidence de M.LALLaL.
1'6 procès-verbal du Sous-Comité de la formation professionnelle du 19 
janvier est adopté sans observation*
Le procès-verbal du Comité Social du Personnel et de 1'Administration 
du 5 février, nous parvenant trop tardivement, lecture en est donnée« 
Il est adopté après que le sous comité ait formulé le voeu que ce docu
ment lui parvienne assez tôt pour en permettre un examen approfondi.

Afin de faire le point, le sous—comité passe ensuite en revue les diffé
rentes questions qui ont été examinées antérieurement et n’ont pas eu 
de solution effective.

I0.- Institution d'uQ rnpQ.ement administratif.

Pans sa réunion du 15 septembre 1942 le sous-comité de la formation 
professionnelle a souhaité 1’institution d’un, roulement permettant aux 
employés d’effectuer un stage, dans chacun-des services administratifs 
qui viendraient completer heureusement los. connaissances de ceux qui 
ont le souci de s’eleven dans la hiérarchie.

Lor^ de la réunion du Comité Centrai du 4 novembre 1942; B.le Maire a' 
confirmé son intention d’instituer ce roulement pour les employés nou
vellement admis dans les services afin que', dès leur affectation défi
nitive, ils possèdent des connaissances suffisamment étendues pour 
constituer un personnel éclairé et éprouvé.

Le sous-comité demande que ce roulement soit établi non seulement pour 
les employés nouvellement admis mais pout tous ceux qui, animés du dé
sir louable de faire une carrière administrative honorable, en feront 
la demande, ceci, bien entendu, en tenant compte des nécessités de ser
vice.

2\- Cours obligatoires pour les premiers soins à donner aux 
Blessés.

Pans sa réunion du 20 octobre 1942 le sous comité a souhaité que soient 
donnés quelques cours obligatoires sur les premiers soins à donner aux 
blessés; manière de nettoyer une plaie, de faire un pansement, de po
ser un garot, etc ....

Lors de la réunion du. Comité Central du 4 novembre 1942, M. le Maire 
a proposé de faire imprimer par M, CLAIE une notice fournissant les 
informations essentielles sur la manière d’effectuer ces différentes 
opérations.
Le sous-comité a examiné le travail qui lui a été présenté par L.CLAIE 
et l'en remercie vivement. Lès que le Comité Sociàl Municipal aura 
son budget, il demandera l’impression de ce document pour la diffu
sion parmmi le personnel. Néanmoins il insiste sur la nécéssité de 
quelques démonstrations pratiques et souhaite que le personnel de la 
Défense Passive urbaine(médecins et infirmières) soit appelé à les ef
fectuer.



Ill - Creation d’unê bibliothèque technique municipale»
Ie sous-*Comité a préconisé, au cours ne sa réunion du 17 Novembre 
1942ÿ la création d’une bibliothèque technique municipale comportant? 
a) ties ouvrages choisis par les Chefs de service de la 2ème Division; 
b) des revues=; techniques éprouvées provenant d’abonnements.
Cette suggestion a été adoptée par le Comité Central dans sa réunion 
du 2 Décembre T942.
A la suite des démarches effectuées par le Président au*,pros des In
génieurs et Chefs de service, la bibliothèque technique municipale, 
considérée comme une extension de la bibliothèque administrative, est 
virtuellement ouverte. D’ores et déjà elle comprend une' série de re
vues techniques récupérées dans les services de la 2 ème Division, et 
lorsque le Comité Social aura son budget, des prepositions d’achat de 
livres et d’abonnements à des revues spécialisées seront établies sur 
les indications des Ingénieurs.
Dans sa réunion du 9 Levrier 1943 M. le Maire ayant signalé ÿie le 
Président pouvait passer des commandes de livres dès maintenait, les 
dépenses correspondantes étant imputées sur le crédit des biblio
thèques , cette opération va être exécutée le plus rapidement possible 
et un catalogue sera dressé»
IV - Conférence s ^experiment ale s paroles Ingénieur s et jCheIs_d£_,sf?r-- 

vice ,
Dans sa réunion du I? Novembre 1942, le sous-comité, étudiant la 
formation, professionnelle du personnel technique municipal a sug
géré llorganisation dè causeries ou conférences expérimentales par 
les Ingénieurs et Chefs de service. Cette suggestion a obtenu 1’ai
grement du Comité central en sa réunion du 2 Décembre 19-12.
En conséquence le Président s*est mis en rapport avec M»M. EAUVET,
L -l.oïO 1 a i j ? O 0 u K TElIj û C X et V Alî Dr, b lu Lu 0
a) il EAWET pense faire une causerie sur ” le plan dréquipement 
sportif scolaire de la Ville de Lille. ” ' ■
b) Le point de vue de M, COiillTHEOEX est le suivait ?
” En ce'qui concerne la documentation générale susceptible d’inté
resser l'ensemble du personnel, j’estime dit-il, ’ qu'elle peut être 
condensée en. une ou. deux conférences au cours desquelles seraient 
exposées, dans leurs grandes lignes, les conditions de réalisation 
et d'exploitation d’une distribution d’eau
” Quant à des cour-s sur ces questions ou sur leur technique il ne 
semble pas que les effectifs du personnel soient de nature à 
gus’tifier; par ailleurs, ils s’apparenteraient étroitement à la tech
nologie de l’enseignement professionnel et leur utilité n'apparait 
pas ici,” 
” Si l’idée de ma conférence était retenue, je vous signale, qu’il 
me parait indispensable de l’accompagner de projections illustrant 
le texte ”.
c) M. VANDEWIELE choisirait comme sujet ” Les voies urbaines ”.
d) Quant à Là LEMOINE, il propose deux causeries ? l’une intitulée 
” Les économies dans le chauffage l’autre ” La défense passive 
vue par un technicien ”.
Le, sous-comité fait siennes ces différentes suggestions»



V •” Aménage oient de la salle de conférences

C’est la.salJe de cinéma de l’(fiice Municipal d ’ Orientât ion profession
nelle qui sert de salle de conférences pour le centre de formation pro
fessionnelle des agents municipaux.

Cette salle est éclairée par 8 grosses lampes de pOO bougies qu’il 
faut aljumer à chaque conference puisque la salle ne dispose d’aucune 
fenêtre.

Indépendamment de cette dépense d*électricité, cet éclairage violent, 
fortement réverbéré par l'écran blanc situé derrière le conférencier, 
agit sur les auditeurs, amenant une fatigue oculaire dont le résultat 
±e plus clair est de provoquer une douce somnolence oui n’est pas parti
culièrement recommandable à ceux qui veulent profiter de 1’enseignement, 

uans ces c nditrons le^sous-comité suggère la modification de l’éclaira^ 
ge de cette salle, après avis des techniciens intéressés, les frais in
hérents a cette_transformation pouvant être largement compensés par les 
ecoMomies à réaliser sur la consommation d1 électricité»

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 h 1C.

Le Secrétaire, 
THIBAUT



Et aie:

COMITE SOCIAL MUEICIPAL

Commission de la formation Professions

Réunion d; 16 Mars 1943
présents : LALLAU, VAISOPSTERTEDE, VIVIA 

THIBAUT.
Exeuses

Absent
: BJM VINCENT et EABSECOURT.

: M. DESUET qui a chargé M. PORT';'EOIS de faire 
part à la Commission de son désir de démission
ner, ce dont il est pris acte»
----0O0----

La séance est 
qui fait remarquer 
est dans l’intérêt

ouverte à 17 H.15 sous la présidence de M. LALLAU 
que la réunion est prévue pour 1? Heures et qu’il 
de chacun de commencer à l’heure fixée»

Le procès-verbal de^la Commission du 18 Lévrier 194p est adop
te sans observation. Après examen du procès-verbal de la réunion 
du Comité Central il apparaît qu’aucune position n’a été prise 
concernant deux des cinq sujets qui y ont été évoqués, soit au pa
ragraphe II les cours pour les premiers soins à donner aux blessés 
et au paragraphe'IV les Conférences expérimentales par les Ingé
nieurs et Chefs de Service- 

v La Commission espère que le Comité Social pourra se pencher 
a nouveau sur ces questions et y apporter une'suite favorable.

Compte- rendu sténographique des conférences de formation 
professionnelle o.es agents du cadre administratif »

^ans sa séance du 15 Septembre 1942, la Commission avait ex
primé le'Voeu que soit remis à chaque assistant, sinon un compte 
rendu sténo graphique,' dujnoins un résumé substantiel des conféren
ces. Cette question a été évoquée à nouveau lors de l’étude de la 
création du Bulletin d’information du Comité Social. Considérant 
l’intérêt que présente pour, les auditeurs la possession d’un docu
ment de ce'genre, la commission, apres avoir entendu les informa
tions données par le président, se réjouit de la solution adoptée 
par monsieur le Maire et qui consiste en l’impression des notes pri
ses bénévolement par les sténographes du Secrétariat particulier. 
Ces notes revues et corrigées par les conf érencLar.s,seront, par 
leur prix modique représentant à peine la valeur des stencils, 
accessibles à tous et certainement bien accueillies.

Préparation des fonctionnaires municipaux à la fonction de 
gSecretaire de Mairie”

A la demande des Membres de la Commission, le président donne 
quelques précisions sur les conditions de recrutement des secrétai
res de mairie.

'Le décret du 21 Janvier 1941 spécifie que nul ne peut être 
nommé Secrétaire de Mairie da±_s les communes de moins de 10.000 ha- 

ne figure sur une liste d’aptitude dressée dans chaque 
département par le Préfet et s’il n’a effectué un stage d’un an dans 
l’emploi de secrétaire de mairie.

L’examen prévu dans ce but comporte des épreuves écrites élimi
natoires et des épreuves orales définitives, dont le président donne 
les oétails. Le programme figure au J.O. du 24 Janvier 1941, page 376.

Le même décret stipule que, dans les communes dej?lus de 10.000. 
habitants le recrutement du personnel uevra toujours "etre effectué 
par voie de concours.



Différentes écoles ont organisé la préparation de dot examen, 
par exemple l'Ecole Universelle, la Préparation 1rancis Leiebre, et,' 
enfin, a Lille, la faculté Catholique de Droit qui a ’institue depuis 
le 7 Mars 1942 un cours de formation du Secrétaire de Mairie. '

Il semble intéressant d’offrir aux agents municipaux, sinon la 
possibilité de postuler l’emploi de Secrétaire de Mairie', du moins 
celle- d'augmenter au point de vue professionnel ' leur valeur personnelle.

Nos cours de formation pourraient être complétés dans ce sens 
et la commission souhaite qu’une solution favorable soit donnée à 
ce projet sur lequel l'attention de Monsieur le Maire a déjà été 
attirée.

Concours pour l’emploi de Commis Secrétaire.^
Pendant. cette dernière période 1’ attention des agents munici

paux a été fixée sur le concours pour l'emploi de Commis Secrétaire.
La création de^cet emploi peut être considérée comme la concré

tisation de l’intérêt que 1'Administration Municipale porte à la 
formation professionnelle de ses agents.

Les épreuves du concours furent établies compte tenu des rensei
gnements donnés dans les cours de formation professionnelle des agents 
administratifs. Malheureusement, des fonctionnaires sérieux, travail
leurs, compétents et connus comme tels, n'ont pas vu leurs efforts 
couronnés,de succès. Et c’est grand dommage { Leurs mérites existent, 
leur passé professionnel plaide éloquemment en leur faveur et une 
porte vient de se fermer brutalement devant eux* bloquant toutes 
leurs aspirations.

Le président indique que "les études docimologiques auxquelles 
des savants se sont livrés tout récemment ont démontré péremptoire
ment que l’examen et le concours tels qu'ils sont conçus maintenant, 
ne constituent aucunement, le critérium de la valeur des candidats".

Dans'ces conditions, la Commission émet le voeu que les con
cours intérieurs pour l’accession aux emplois supérieurs compren
nent, en dehors des épreuves qu’il plaira à l'Administration Muni-^ 
pale d’instituer, un examen du passé professionnel du candidat et 
que la note donnée à ce sujet soit affectée d’un coefficient aussi 
élevé que le coefficient attribué à l'épreuve principale.

Comme il ne fait pas de doute que les Chefs de Service auront 
établi leurs notes professionnelles en toute justice et équité, il 
semble que la formule préconisée nous amènera le plus près possible 
de la vérité.

La séance est levée à 18 H.30.
Le Secrétaire :

THIBAUT.



Reunion du 20 Avril I94p

Etaientprésents : M.-M. 1ALLAU,, VANSOETERSTHDE, BASSECOURT4 
-VIVEME^-EORTdBOIS, THIBAUT.

Absent î ivl. VINCENT qui, appelé à d’autres fonctions, 
a fait po.x't au President .de son désir ,d2 être remplacé au sein 

’da-la Commission. ’• '

Concernant la démission de 11, lESàET, M. Portebois fait 
■connaître qu’il n’a pas encoer.: trouve de remplaçant,

, N?, seance est ouverte .à I?-.. heures sous le présidence de 
’M* LALLAU et il est passé immédiatement à l’examen des questions 
inscrites à l’ordre lu jour.

le procès--verb al du 16 Mars 1943 de la Commission de la 
Normation professionnelle est adopté... sans observation.

40 ) Procès.-verbal, de leréuni011 du. Comité Central. -

leux membres seulement sont en possession du procès-verbal 
de cette reunion du 7 Avril.

Afin de permettre l’étude préalable indispensable^ la 
Commission souhaite, qu’à l’avenir, ce document lui parvienne 
a tqmps . ; j < . e ,

4nstit ution - n’un roulement a.dm_inlstrat if — La commission 
se rallie volontiers aux raisons invoquées p- r u0 le Maire pour 
remettre la,réalisation de ce projet à un moment plus propice 

’mais se- prÂcrÊr'8%• fà^r appeler en tèmps• npportuno

b) Création, g ’ une.bibliothèque. technique munie ip_le - Le pré
sident signale que -son organisation n’est plus iqu’une question 
de mise .au ^point^ les -chefs-id.e service seront consultés con
cernent- -l’^phat des brochures spéciales1' a leur activité pro—

•fessienneIle’et susceptibles d’enrichir la documentation tcnt 
technique qu’administrative.

°) Ampm^emept^de la salle de conférence - La commission remer*- 
cie M.le Maire pour le. promptitude'avec-ïàquelle les modifica
tions demandées ont été réalisées» et doivent' 'donner toute s'tis- 
faction.

- Dfc.ns se réunion du
3 nvril, ici Commission des oeuvras so ch les s h-piale que la 
collecte effectuée eh f.-veur des prisonniers sera insuffisante 
pour permettre l’envoi du colis gratuit et envisage la contri
bution de la famille pour une somme de 20 frs c
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Les membresqdo la GoiJimissioM unanimes déplorent cet état 
de choses et esperent qu’un nouvel- appel suffirà pour faire 
comprendre a chacun .son devoir de solidarité etéviter cette 
(recevante solution»

e ) /Là.Q eep et air e - - Le procès-
verbal de la rcumoh du 7 Avril Ï94p n’étant parvenu, que 
quelques minutes av;..nt la présente réunion,, il n’a pas "été 
poss..!.o le ^a.U' ^resident de fournir les précisions-nécess;ires 
pour légitimer la suggestion faite au sujet des donc oui’s 
intérieurs pour l’accession aux emplois supérieurs dans l’Ad- 
ministx’abion Municipale et la. Commission charge le -Président 
no resfaire parvenir à IVLle Maire _@n attirant son attention 
sur les constatations faites par des personnalités compétentes 
eu qui sont a la base de 1’argumentation.

■ .Qu-e s t ions ' d jy er ses -

,, IVlggUoaMes. présidents de commission au sein du

considérant qu’il serait interessant de suivre les sug^es 
U ions omises par les Commissions, de pouvoir les, défendre, les'' 
j-ogitimer lors de 1 examen des procès-verbaux obligatoirement 
cogens es, la ..Commission-de  la l'armation professionnelle émet 
,,3 ^ue Pres;i-dûn’ts de,chaque Commission prennent place 
parmi les membres du Ccmité ^entrai. ■ •

, r , • y---—-— dans J^as sep vie e s admini s -

iq , .®^P.Pression de l’û.ctroi-a' eu comme conséquence l’intc* 
:gi c.t ion nu per sonne 1 y aiiecté dans les cadres administratifs, 
ra uommssion souhaite que des représentants de .cet important 
service puissent participer aux travaux du Comité Sacill et v 
intéresser leurs camarades-.»... < ... . . ,

Séance levée à 18 h 45

Wj
Le Président, Le Secrétaire,

R. LlLLaU S. THIMUT,



SOCIAL MUNICIPAL

Commission de La Formation Professionelle g
Reunion du 18 Mai 194-3 - '

-taient presents? M.M, Lallan, Bassecourt, Portebois, Thibaut.
Ab sent M. Vansoeterstede,.

Assistaient en outre à la séance: M.M« Viviande et Hoogstoel, 
du Comité Central.

Malgré les démarches de M.M, lallau et Portebois il n’a pu être 
pourvu au remplacement des deux membres démissionnaires: M., Vincent, 
du personnel employé et M, Desmet, du personnel ouvrier, et il est 
décidé de soumettre cette question au comité central*

Procès-verbal de la réunion du 20 Avril,- Adopté sans observation.

Procès-verba1 de la réunion du Comité Social du 3 Mai^

La Commission estime que la participation, à titre consultatif, 
des présidents au sein du Comité Social aura d’intéressantes répercus
sions et remercie ce comité d’avoir admis sa suggestion.

D'autre part, la parution du bulletin d’information, qui avait 
dû être ajournée pour des raisons diverses, permettra à tous les 
’’communaux” de suivre les travaux du Comité' Social et, éventuellement, 
d’y prendre une part active en toute connaissance de cause.

Concernant les premiers soins à donner aux blessés, la commis
sion souhaiterait que toutes dispositions soient prises pour permettre 
au docteur fichelle, aidé par les infirmières, de réaliser dans le 
plus bref délai, les quelques cours prévus*

Bibliothèque administrative et bibliothèque technique.

Alors que la bibliothèque administrative fonctionne depuis un 
certain temps déjà et a rendu des services notamment pour la prépara
tion du concours de Commis-Secrétaire, la bibliothèque technique vient 
de^s’ouvrir le^ler^Mai. Elle rassemble actuellement toutes lc-s revues 
spécialisées récupérées dans les services de la 2ème Division ainsi 
que les revues pour 1 squelles de nouveaux abonnements ont été deman
dés. Des livres techniques ont également fait l’objet de commandes 
mais, dans les circonstances actuelles, les délais de livraison sont 
toujours très longs (deux ou trois mois) . •

Comme il convient que le personnel municipal prenne le chemin de 
ces bibliothèques et qu’il y trouve tout ce qu’il cherche au point de 
vue,du perfectionnement professionnel sans distinction de grade ni de 
categorie, le Président a demandé à M. le Secrétaire Général de la 
Mairie ,e vouloir bien envoyer une note- priant les chefs de division 
et chefs de service de nous faire connaître la liste des ouvrages qu’ 
ils'souhaiteraient voir prendre place en bibliothèque. La Commission 
esnère.que cet appel sera compris et que les désirs du personnel 
se manifesteront; en ce qui la concerne, elle fera tout ce qui est 
en son pouvoir pour les réaliser.

Conférence des ingénieurs et chefs de servjce.

^L'horaire des conférences des ingénieurs et chefs de service a 
été établi comme suit :
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21 Mai I943 ,BLes économies d'ans le chauffage" par M. Lemoine, Ingénieur 
du service des Bâtiments,

II Juin I943 "Le plan d’équipement sportif scolaire de la Ville de Lille" 
par 11. Fauvet, Ingénieur Chef du Service des Bâtiments.

16 Juillet 194p "Les Voies Urbaines" par M. Vandewièle, Ingénieur 
Chef du service de la Voie Publique.

6 Août 1943 "La Défense passive vue par un Technicien” par M, Lemoine, 
Ingénieur du Service des Bâtiments.

13 Août 1943 "De la distribution d’eau’ par M..Courthéoux, Ingénieur- 
Chef des Services Publics.

Bien que par leur caractère, elles intéressent plus particulière
ment le personnel technique de la Sème Division, elles ont une grande 
valeur dJ information pour le personnel administratif. Aussi la Commis
sion espère.que ces cinq conférences obtiendront un légitime' succès.

Cl'PERENCE Dl PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL DIS AGENTS DES SERVICES 
éîpMINlSTRÂTIFSV ' ------ ~--

VoicL venir la fin de la deuxième année de fonctionnement de 
cette organisation et il conviendrait de prévoir dès maintenant l’éta
blissement du programme de la session 1943-1944,

Indépendamment du droit administratif dont l’enseignement est 
basé sur un cycle de quatre années, il est d’autres matières qu’il 
serait intéressant d’inscrire au programme.

Le Président demande aux-membres de la Commission de s’inquiéter 
auprès de leurs1collègues des desiderata qui pourraient se manifester 
dans. çe. domaine., Il serait en -effet.- souhaitable que des suggestions 
puissent' 1 être recueillies; elles seraient examinées avec la plus grande 
attention et ainsi des propositions bien étudiées.-et reflétant aussi 
fidèlement.que possible les aspirations du personnel municipal pour
raient être 'présentées à KL. le Maire. \ ■ P

Se ralliant à la proposition du Président, Tes membres de la 
Commission^décident de se livrer à la prospection demandée et d’en 
rapporter à la prochaine séance.

COURS POUR MECANICIENS CHAUFFEUR.S d ’ APPiREILS _à VAPEUR..

Puis M. HOOGSTOEL développe un projet émanant- de M. LEMOINE.,* 
Ingénieur qui, bénévolement, se chargerait de donner à partir d’Octo
bre des cours de chauffeur de générateurs, obligatoires pour le per
sonnel "chauffeur", libres pour* tous ceux qu’intéresse la question 
et qui seraient susceptibles de., procurer à'P Administration un per
sonnel compétent et sûr. En voici les grandes lignes ;

Cours VUsoriques ? durée 3 mois à raison d’un cours par semaine (soit 
12 séances d’une heure)

Coups pratiques et visite d’ins taxations s 10 séances (I par semaine 
en principe le' dimanche )

Horaires : Cours théoriques ° le mardi de 18 à 19 heures
Cours pratiques ; le dimanche de 9h, à I0h.I/2
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. £in d'année ; Diplôme de chauffeur .de générateurs des
cours municipaux ou mention»

 . tout chauffeur ? possesseur de ce diplôme aurait droit à un sa
laire supplémentaire mensuel de 50 à 100 frs.

ù-lid/teurs I - Obligation pour le personnel chauffeurs de suivre les
cours ;

2 - Les postulants au grade de chauffeur seraient admis à 
suivre ces cours;

3°- Les auditeurs libres pourraient éventuellement y assister]

/.LEléments de physique et chimie
2°- Des combustibles

L’air et 1’ eau
4°- La combustion

5 & 6°- Les foyers
7 u 8°- Les générateurs

5 °- La Chauffe . .
10 & II'- Les auxiliaires de chaufferie

12°- Essais de vaporisation

yis^_e^]_wstallati ons . - Visite dT installations modernes différentes 
au point de vue conception et matériel,

./PP^jqratiques^t^ssaiq.- donnes en partie à la chaufferie du Palais 
des Beaux-Arts

La Commission a suivi avec un vif intérêt l'exoosé de h HOOGSTOEL T»amûT»An* o m T _  -i ta? .Al-, „ , .et le remercie. Elle charge le Président de s’entendre avec l'auteur 
du projet pour en mettre sur pied la réalisation et le prie de féliciter 
h. Lemoine peur le désintéressement dont il fait preuve/'Grâce à ces 
cours spéciaux il apparaît nettement que la qualité professionnelle

P'-psonnel en fonction s’en trouvera accrue» Le plus ces cours peu
vent intéresser les jeunes agents-coursiers, par exemple - pour ^ui 
la.lonction administrative n’a que peu d’attrait et qui pourront "ai- 
gui_L .er leur activité dans une branche un peu délaissée et où les bons 
elements ne fourmillent guère.

Séance levée à 18 heures 45»

Vu, le Président

R. LALLAU

Le Secrétaire,

THIBAUT



COMITE SOCIAL MUNICIPAL
COMMISSION DE LA FORMATION PROFES

REUNION Au 15 JUIN 1943

Etaient présents î M.M. LALLAU, BASSECOUR, VA 
VIVIANES, THIBAUT.

excusé r M. PORTEBOIS.

Ea séance est ouverte à 17 h. 15 sous la présidence de M, LA TJ AU.

Les procès-verbaux ^e,la Commission de la formation profession
nelle (18 mai) et du.Comité Social (2 juin) sont adoptés sans obser
vation. .

COURS DE CHAUFFEUR DE GENERATEURS.

Le président a eu un entretien avec M. LEMOINE, ingénieur qui 
lui fera tenir incessamment le programme détaillé des cours projetés*

CONFERENCES DE PERFECTIOnlEMSNT PROFESSIONNEL DES AGENTS DES SERVICES ADMÏÜISTRATTFsU---------------------—------- -------------------- ----------

Au cours de sa réunion du 18 mai, la commission a décidé d’éta
blir uh projet de programme pour la session 1943-1944 après que les 
membres se^ soient livrés à une prospection auprès de leurs collègues 
pour connaître leurs désirs dans, le domaine de la formation profes
sionnelle.

Le président signale, auparavant, le peu d’intérêt professé par 
les agents municipaux pour les conférences données à leur intention.
a statistique brutale le prouve eloquemment : le 17 décembre 1941 

date de la 1ère.conférence : 156 auditeurs présents ; le il juin 1943 
date.de la dernière conférence î 25 auditeurs présents. Il souligne 
combien il est peu encourageant pour le conférencier de parler devant 
un auditoire aussi squelettique et il demande aux membres de la com
mission de prendre position sur ce sujet.

1° - Faut-il poursuivre le cycle des conférences dans l’indiffé
rence quasi-générale ?

v “ Nans l’affirmative, quelles mesures convient-il de proposer
a M. le Maire ?

Après examen de cette question la commission suggère
a) de faire un nouv/elL appel pressant auprès des agents munici

paux. .

b) d’organiser un référendum afin de connaître les désirata du 
personnel en matière de formation professionnelle.

O

O O



2 -

CONC'OUÏg POUR L’EMPLOI 'DS COMMIS. SECRETAIRE.

Lors de la réunion du 7 Avril 194J, M. le Maire a fait part de 
son.désir de soumettre à la conférence des chefs de division une pro- 

: position d'ouverture d'un concours particulier en faveur des agents 
comptant au moins 18 ans de service.

Se faisant l’écho des.demandes de certains agents placés dans 
cette situation la Commission se permet de demander à M. le Maire 
quelles sont ses intentions au sujet de cette affaire.
. , ^séance est lev^e à 18 h. 30après que le président eut regret-

Q o M. PORTEBOIS qui devait nous entretenir du statut des
Cette question sera donc .examinée dans la prochaine réu—

té l’absence de M. PORTEBOIS qui devait nous entretenir du statut"des 
auxiliaires, ... . . - , . .
nion. x .■ ’

VU ।
Le Président,

R. LALLAU.

Le Secrétaire :

• THIBAUT.



Etaient prasent s; Mme DA'jGSY, MM LALL1U, BAdvdCOuP, VANSOsTEUuILOn, 
MixCIER, VIVIODE, PORTiBOIB, THIBAUT.

la séance est ouverte à I? H, sous la présidence de H. LAL!AU*
Le Président souhaite la bienvenue à Mme DAuSBY et M. MddCIin oui 
remplacent MM« VLNCEHT et DEGMET, démissionnaires. Il les remercie 
de vouloir bien se consacrer à l’étude des problèmes interessant la 
Commission et espère eue leur collaboration sera reguliere et cons- 
t ant e.
Puis, le Secrétaire dome lecture du procès-verbal de la réunion de 
Commission du ip juin, qui est adopte sans observation.

Passant à l’examen des procès-verbaux du Comité Social des Ip et Ip 
juillet, la commission fait siennes les mesures préconisées par M. 
le Maire pour parer aux défaillances fréquentes des auditeurs aux 
différents cours. Toutefois, elle suggère, à nouveau,, que soit orge?- 
nisé un référendum destiné à faire connaître les desiderata du person
ne] concernant les cours de formation professionnelle ;

Par ailleurs elle est persuadée que l’annonce- de nouveaux examens pour 
l’emploi de chefs de bureau, commis-secrétaires, commis, expédition
naires, aurait pour effet de stimuler efficacement les agents désireux 
certes, d’accroître leurs connaissances , mais aussi d’améliorer leur 
situation et que - rebuterai l’échéance problématique ou trop lointaine 
de ces aencours.
La Commission estime que ces examens seraient en quelque sorte La sam 
tien normale des études poursuivies et elle souhaite que 1 ’ ï'.dmini. st ra
tion se penche sur cette question interessant en premier chef le per
sonnel auxiliaire, les employés d’octroi, etc...

Béances pratiques de premiers soins aux blessés.

A la suite de notre demande du 20 octobre 19-4-2, M. le Maire a fait 
établir par le service d’hygiène une note sur les premiers soins aux 
blessés.
Par note de service, M. le .Secrétaire Général de la Mairie a invite 
les chefs de division et chefs de service à faire connaître au. y0 Bu
reau de la 4° division, les noms des agents municipaux susceptibles 
de s’intéresser à cette question toute d’actualité.
80 agents se sont fait inscrire et un exemplaire de la notice leur 
a été immédiatement envoyé.
En accord avec M. le. Dr Pichelie, il a été décidé que les agents ins
crits seraient invités à assister aux conférences données les 9 -12, 
et Ip août IpAÿ à 13 heures, par le Dr Laisne, dans la salle de ciné
ma de 1’Office Municipal d’Orientation Professionnelle.



-1 Bar la suite, un tour de roulement sera établi peur convoquer 
.apen .par groupes de 10 par exemple, a la séance de travaux 

pratiques taisant suite aux conférences théoriques.

^<iPÀ^2j^lPldÀQ^/^9^ptnistrativ'e et Bibliothèque Technique *

1 -^os oibliotheqj.es s'etant enrichies de nouveaux ouvrages et
°î nouvelles revues, des adœitifs aux catalogues ont été établis 
efoi teo a la connaissance du personnel par la voie d'une note de 
service envoyée par M* le Secrétaire Général de la mairie«

_9:e. Bortebois sur le statut du personnel auxiliaire

statut du personnel auxiliaire actuellement en vigueur, 
xixant notamment*la rémunération des agents auxiliaires (Chapitre 
tv ) xait apparaître la division du cadre ” ouvriers 11 en trois 
categories reprises ci-après*

1° - manoeuvres
2° - ouvriers qualifiés
3° - personnel de maîtrise

o '^c;ris no^,r>e étude au 14 Novembre 1942 portant sur la formation 
professionnelle du personnel ouvrier, nous avons estimé que cette 
categorie du personnel devait être divises en :

b) apprentis
c) manoeuvres proprement dits
d) manoeuvres spécialisés
e) ouvriers qualifiés

échelle des traitements fixant désormais la rémunération du 
personnel intéressé fait donc abstraction des catégories : appren
tis et manoeuvres spécialisés*

ooulignono immédiatement que nos observations ne vaudront pas * 
pour le ôa^aire des apprentis qui se trouve fixé de façon normale 
p^r . application d'un bareme dégressif ( article 5) permettant 
ainsi c.es augmentations successives et accordées chronologiquement 
depuis le oeuut- ce 1' apprentissage soit 14 ans jusqu'à Page de 20 
?nS cE)nsic-Pe_Par ce mode même de rémunération, comme l'âge normal 
auquel cesse 1 apprentissage et où commence la fonction définitive 
oe chaque individu.

xar ma suite deux catégories de salariés existent s

+ ‘manoeuvres et les ouvriers qualifiés, bien que jusqu'à pré- 
.en était d'usage courant de rémunérer les ouvriers qualifies 
o. un taux supérieur a celui des manoeuvres spécialisés.

1 > ^f^tcultés différentes de l'apprentissage,
<^cnat eventual u un important outillage, la raréfaction' de cer-

c?rPs ° état autant que la valeur qualitative absolue ce la 
procession considérée réglaient normalement les oiiférences de

< a $ « a



salaires qui pou^ai^nt constituer ^^alement pow Le« intéressée 
le, meilleur stimulant oaus 1’apprentissage et l’exercice d’uue 
Prozession difficile ou. peu exercée.

A ce titre,le s recherches auxo.uej.les nous nous sommes li
vrés nous ont permis c.’-établir qu’en 193’7» les professions les 
plus courantes étais ob réglées aux tarifs horaires moyens sui
vants î

terrassier 3 »15
Le i a tre > .35
Liai ou mur 5.60
^Ltu 1er 5.60
0 ou vr e ur P *-65
21 u.s u sur 5.65
u.açqn | b .?0
Liai o*it«aur moulorier 5-7©
Charpe ut 1er - >. 65
Menuisier 5.85
Lioneler 5.65
Serrer ur > .90
G azi el eur 6.00
posaiste 6 ,.05
Ascali ôteur 6 >10
forgeron 6 « 15
électricien 6.15
Jointoyeur 6 »20
0 tien tier 6»20
Lai Hour de pierres

tordre s O • rp
plâtrier 6 »55
Paveur 6.80
Tailleur de pierres 6 » 80dures
haï' or ie r p o 1 i s s eur 6.80
Marqueteur 7.40
Lei ntre --dé cor ateur 7.80
narbr i er f acoune ur 7.80
asphalteur 8.10

oans conférer • ces taux un caractère de complète justesse, 
il semble néanmoins logique de considérer que le peintre décora
teur soit être paye plus cher qu’un peintre en bâtiments $ ou*un 
marbrier façoineur a plus de difficultés dans l’exercice de sa 
profession que le marbrier polisseur, ou que le paveur possède 
un état professionnel bien plus recherché 'que celui de terrais- 
ßier.

■ Le meilleur argument de la défense de ce principe réside 
certainement dans le caractère inter changeant le à sens unique 
des professions co as ici. s Lé es ; a ce titre et pour conserver un 
caractère pratique dans l’étude des professions intéressant plus 
spécialement le personnel municipal, il apparaît superflu, de dé~ 
montrer que le menuisier 'pourra toujours remplacer le charpen
tier^ q.ue le paveu? prendra occasionnellement la 'place de terras
sier, que le cimentier pourra exécuter des travaux de maçonnerie 

etc..»



sans eue le caractère de réversibilité soit démontré^

Bien que Lies taux de rémunération horaire repris ci—avant soient? 
trop nombreux, il serait intéressant de- conserver à' chaquë groupe 
de profession w rémunération qui lui est propre car il né pourra 
être raisonnablement exige e ue 1»électricien ou le taille de pier— 
res ne cuisse exiger cl’ autre salaire que celui du berrassiei; ou du 
peintre en hMtime'-nts qui ne sont dans la plupart des cas, que ces 
états de ” manoeuvres spécialisés ”,

Si cette -politique était suivie par 1 * Administration eue ne 
courait ou’ obtenir des r é s p I1 a t s peu. interessant s pour la cous ui ca
tion de ses effectifs dont le plus marquant serait certainement,le 
manque d’émulation et vraisemblablement l’absence de tout recrute- 
men "5 p o s s i .01 e P our c er u aine s • p 1 01 e t> 0i 0n o ,

A ce sujet j i$us indiquerons que jusqu’à présent, le taux de 
rému n éra.t'i on de nos paveurs était supérieur a celui des teria.ssiers 
municipaux.'

Si les intéressés n’ont pas cru devoir souligner l’anomalie 
créée, c’est que cotte différence avantageuse a été maintenue par 
le leu de 1’indefinite différentielle et q.u* actuellement, le salaire 
payé au paveur conserve un etar de superior!te sur celui des terras** 
siers ou aides—'Paveurs, réglés jusqu’à present au meme uarif, pou 
1 a m ên e ra i s‘ 0 n,

fn résumé, nous croyons que cette anomalie devait être signa
lée - Les tarifs accordés, ont .déjà démontré leur insuffisance par 
l’absence de. toute candidature à l’exercice de certaines profes
sions dans le cadre municipal»

La suppression de l’indemnité differentielle a la suite,d’even
tuelles augi-ie nt at ions a certainement ete envisagée par 1 Adminis
tration! nous devons donc prévoir 1’application intégrale.du statut 
à plus ou moins brève échéance, c’est-à-dire la rémunération.de 
toutes les professions àu taux le plus oas c ’ est—a—dire celui ac
cordé ptesenten eut par les pouvoirs officiels ou les entreprises 
privées à l’état de manoeuvre spécialisé.

Baut—il souligner, par ailleurs, que 1’Administration Iiunici— 
pale accorde aux ouvriers des entreprises privées trtu/vaiilanu poux 
son compte7 des Salaires”différents de par le jeu des adjudications 
ou marchés.

Bous estimons donc que l’échelle de traitement de 1»actuel  
statut du personnel ouvrier auxiliaire desservira les intérêts de 
1»Administration municipale, et que son esprit ne cadre pas avec le 
résultat des différents travaux de notre Commission portant sur la 
formation professionnelle du personnel ouvrier.

La Commission unanime adopte les conclusions du rapport 
de M. POHTEBOIS et le soumet à l’examen du Comité Social,

Séance .levée a 18 n 10

Vu le President : 

l-A- i. li A ü

Le Secrétaire s 

THIBAUT.
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Le proces-verbal de la réunion cle la Commission de la fomationWCT 
fe^t, 10nielle au 2? Juillet est adopté sans observation.
dit ilattgA^ donnée du compte rendu de la réunion du Comité Social

Commission de la Formation Professionnelle - Réunl^dd

Etaient presents ; MM. LA HLA U, BASLEÛOUP, VAcSOET^ 
PORTEBOIS, THIBAUT.

i Mme BAUSSY, M. VIVIANE

est ouverte présidence de Ivl

Aifaires en cours

1 -I
Suivant le 'désir exprimé’ par 
la question, afin d’apporter 
la prochaine réunion.

âB£...le_s t at ut_ du. per sonne l_auxi 1 la ire .
le Maire , -1. Portebôïs va revoir 

les précisions complémentaires lors de

JJ. me___£our_la ^préparatio-n des fonction-
HP1 £®.s_PBJLcgpa H2LâB.ÎL fp net ions de sécréta ir e d e Mairie“dans ~les““ 
»W de....moins de WaOOO habit Riïf s ?“““

trlhuVLtenhnVh ï®' servi°e’ V? agents municipaux ont fait connaî- 
d„ O,X a % QetaiV acM de candidature et, lors de la réunion 
O Mail" ï 194-fqdu Somite social, M. le Maire a bien voulu charger le

sent®p uj.Programme pour la préparation des fonctionnai
res Municipaux aux fonctions de Secretaire de Mairie *

président donne connaissance de son projet.Le

RECRWWNT

Le (
Secrétaire de Mairie 
s’il 
ment 
ploi

decret dif 21 Janvier 1941 spécifie que nul ne peut être notait 
- J» Sgns^les_çommunies_de. moins de 10.COQ habitants 

ne fleure sur une- liste d’aptitude dressée dans chaque “départe-' 
par le rrefet et s il n’a effectué un stage d’un an dans l’em- 
de secretaire de liairie .

p’eXspJ Pr?VLl dans ce but comporte des épreuves écrites élimi- 
natoircs et des epreuves orales définitives.

Les opreuves écrites sont

redaction sur un sujet d’ordre général coefficient 5
<du niveau des épreuves de Français au Brevet Elémentaire)

calcul comportant un problème du niveau du Brevet Elémentaire et
etablissement d’un tableau pour pièces comptables .... coefficient 3

Les épreuves orales ?
interrogation sur l’erganisation politique et administrative de
la trance  q

- interrogation sur la legislation communale ..... f . p

interrogation sur les finances communales ,•.,



Le détail du programmé .figuré' au' J.O- du 24 Janvier 1941 page 376.

-•■■■■■Le meme decret stipule que, dans/les communes de_plus de 10.000 
habitants, le recrutement du personnel administratif devr a "toujour s 
etre effectué-par voie de concours.

8) Prépç..ratien de- cet .examen e

Differentes scales ont organisé la préparation de cet examen. Il 
d a par exemple, les cours par correspondance de l'Ecole Universelle, 
de la Préparation François LEFEBVRE, et.cLv; et il y a également les 
cours de formation de secrétaire ce Mairie, organisés par la faculté 
catholique de Droit de Lille depuis le '7 Mars 1942,

Les cours de la faculté catholique comportent chaque samedi, 
de mars à Juin

- le matin'? cours de droit'public et administratif suivi d’un exposé 
de -droit civil relatif a’ux actes de 1’'Etat Civil et à la condition 
des personnes£ ' - ■ ■

- 1/après-midi, à 14 heures,, un cours sur les finances communales et, 
à 15 h 10, une leçon d’administration pratique sur l'application des 
lois so c ï a 1 e s e t f am i liâtes 'd an s" la co mm un ea

.... Cet enseignement est complété par : l'étude des devoirs de la fonc
tion par rapport à l'intérêt général et par rapport aux administrés.

- ■ 0) .COiGLlBIOu- '" ■' . ■ ■ ■

11 semble assez facile de réaliser cette préparation ;

a) P.0UlP i.e droit " il - .le Recteur Dues pourrait nous donner de précieux 
conseils en la circonstance,

fr) -jf ipanc_es co mmunal.es § J, le Receveur Municipal et M. le
Chef de la pe Division pourraient etre mis à contribution.

c) ppgr__l.L4uRiMglLallp.Q,.pra.tique et l'étude des devoirs _ de lyqfoncti

. • h ’■ les'chefs de division seraient sollicités«

En ce qui concerne les actes de .1',Etat-Civil,.Mesdagh serait 
tout indiqué pour faire- un Exposé.

La Commission fait siennes-ces propositions.
111 - COLREREKC EEJÎE_ECRMA'T IGN'PR0EES8ICRNELIE ffig^AGERIS DES

M-. le Secrétaire Général de la Mairie ayant demandé aux auditeurs 
inscrits ceux qui désiraient persévérer, à ce jour'40 agents municipaux 
nous ont fait connaître leur intention de suivre fidèlement les cours.

.. Lors de' la réunion du 9 Août 1943 du Comité'. Social, M. le Maire a 
changé. le-Président de lui présenter les'grandes lignes-du programme 
de- la session 1943-1944 des Conférences ;de formation Professionnelle 
des agents des services a dm riRosbif s o ...

Le President esquisse le projet :

D r o it _qd m in i. st rat if ? LU le Pccteur Durz continuerait son cours, base 
1 cours par moisa  de la formation des fonctionnaires municipaux.



S*
rédacuion a<dminis t;r :• üive I cours _par giqis y Ce cours serait très 
utile aux agent's *prep?..rant Trex7iaén'’dfaptitude aux fonctions de s 
crétaire de Mairie»

Informations Hrûfes^ioiiaeiles ’ Nous pourrions continuer à faire 
appel aux chefs 'dès^alminisKrations publiques ’pour nous ex/oser 1 
mécanisme du fouet ion,ieme.;:>.t des services quails dirigent ou pour 
ter tous sujets d’actualité.

Citons par exemple :

-l’inspection du ui-avail
-La Charte du Travail
-les lois de médecine sociale
-le problème de la depopulation
-la nuque de france
-la trésorerie Générale
La Commission fait siennes ces propositions.
IV . — Ou drib IjUa ivlOi'J,-.J IJlqjtd. ■.UçiUj' ?'Itllb d ’ V-iz -ÙJX

Le Président évoque cette question qui a déjà été examinée tan 
par la Corn ission de formation Professionnelle que pu? le Comité 
Social.

Il rappelle les grandes lignes du programme déposé par ii0LLLL1 
Ingénieur.

J durée > mois, i raison d*un cour« par semaine 
72 séances d’une "deore)

Cou,s pratiques eu visites d’installations; 8 à 10 séances. •--4MM-*-"*» - -»M-- JB- • r“*- -««MMcaMM.-.*^. . m> rn it w . - » HIW- -»>-■--•» . J'I l~l* ' r- ~~n~i~rm . MB«~ r~ i i»W ■' I—r - — — —t-.

Horaires ; Cours théoriques:le mardi de IS à 19 heures 
Cours pratiques :1e dimanche de 9 a 10 h 1/2

Sanction de fin d’année? diplôme de chauffeur te générateur des oo 
municipaux ou mention.

Tout chauffeur, possesseur de ce diplôme, aurait droit 1 un sa 
supplémentaire men-.-uel de pO à ICO us, 
dU-DT-ifü.13 ; I°obligation pour le personnel ?î chauffeur s’’ de suivre 
cours services de n, LrhdÆïb, de n. CL.Ii, etc.»..

2 °- Les postulants "au grade de chauffeur «eraient admis à suivr 
cours »

ô°- Les auditeurs litres pourraient éventuellement "j assister.

M.L,'LiviOIN.?ß nous a f ait parvenir le dét iil de son programme.

o ù u "iS J .i; d d.-ï U-j/if H

Aiiaée Ljdp^ItAé- - .Programme des piques théoriques et pratiques^-

Visites d/usine

1°) fléinems de physique et chimie - 2° les combustibles -
Le pouvoir calorifique - Les combustibles solides,liquides^gaz! 

lassitic ...uion des cnaroo.as industriels.

-5°) L’air eb j’cru«. L’air - 3a composition, les constantes pay 
t chidiqùes de l’air.C

D
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l’eau - sa composition, analyse de l'eau, épuration de l'eau

+,. f “ Principe de la combustion, température
1-mime a au? primaire, air secondaire, Pertes dans les aaz de

mmee. Eumivorité, la Combustion en pratique. b

+.- a> les foyers à main b) les foyers
tiques Qv seiiü—auüoinatiques. leur entretien.

1q7... ä-a) Construction des générateurs -'hSinsnssa8“ -cî 1M » vap.rsnvXdio»

o. Vâumsï; isir0*'0“1"”11"

La Chiâife économique.-

âSls»C1f®æsF“

~ te bilan thermique - Rendement de la

de 
la

la 
ehe-

autova-

vaporisation

s_p£â£igue_ef_yisi'cesU'instail étions ( 8 séances)

BeaSthf- Cf seront donnés à la chaufferie du Palais des 
le dimanche matin. °?- ' ■ u‘jlûes “aront lieu le samedi. .après-midi ou

LMPLüi jJU TEMPS -
I - Mardi f Ocitobre lf432 - 12
3 - Samedi 16 U

4 - Mardi 19 . >’

5 Samedi 23
6 - mardi 26 s?

7 mar d i 2 N 0ve mb r e
3 - samedi 6 îî

0 _ mardi 9 îî

10 - 'samedi If ï?

II - mardi q6 îi

12 - sameo.i 20 îî

13 ~ merdi 23 <i

14 -- verdi 30 h

fi — samedi 4 Decembre
16 — m ar d i 7 0 é c e mb r e
17 - samedi 11 > ;■

18.- mardi 14 . <1

19 ~ s as. edi 18 u

20 - mardi 21 îî . •

Cours théorique 
d°-

Visite■d’installations
Cours théorique 

d° 
d° 
d?

cours pratique 
cour s thé or i que
Visite d’installations 
cours théorique 
cours pratique
c o ur s tlié or i qu e 

d°
cours pratique

tnéorique

ïi?. ™ h é q. ni g u e s serai en 1
. au, ‘--^-æeembre compris,

1 orientation. Professionnelle de 
Les cours ..

cours théorique
vi s it e d * ins t al 1 at i ons

■ cours théorique 
cours pratique 
cours théorique

■ do.ips tousjss mardis, du 5 Octobre com-
d® ü-'ï'f 19 n Vmi dan ... la salle de 

de i’Hotel de Ville.
^©raient donnés dans la chaufferie du Palais de~ 

les samedis indiqués- de If h a If-h. ■ -aiais de^

Ufeufesf installations: auraient lieu les samedis indiqués 

La Commission donne un avis très favorable à ce programme.



*

- 5 -
iâMunicipale” aux ulus assidus 

SrSJi—...^Q-éXQmices ue £orxiatxon professioacelie des ■ Kerbs 
des services .admùristrPVif s J  ......  ä-.~-

ivi.le Maire nous. a ..air parvenir une Quinzaine d’exemplaires d’un 
ivre La Vie iviunicipale'* en nous chargeant de les répartir entre

les plus assidus des auditeurs des Conférences de forma tien profession 
nellt, des agents des services adininistratiis• le nécessaire a été fa^t 
1 la date du 13 ,<oût 1943.

Séance levée à 18 usures 30

Vu le President ; pe Secrétaire s
R, LàïÆAü THIBaüT.
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Le President donne connaissance de la lettre de démission 
de n. VI7LANDE , démission dûe '• l’état de santé de sa mère . L a 
Commission regrette le départ de te collègue, le remercie de son con
cours et formule des voeux de rétablissement pour M me VIVIANDE 
mère ,

Les procès-verbaux de 
ne Ile du I? Août, du 'Comité 
s ans ob s erva ti on

la Commission de Formation profession- 
Social du 24 Août, sont lus et adoptés

Celui du Comité social du 8 Septembre est également lu et 
adopté après interpellation de il POnfEBOIS qui fait préciser, au 
sujet du procès-verbal du 0 omité de rédaction, que seul le premier 
numéro du " Courrier ,des Municipaux" sera distribué à tous l.-s agents 
municipaux .

La parole est^Éncuite donnée à M. PORTEBOIS qui lit le rap
port refondu et complété qu’il a établi au sujet de la rémunération du 
personnel ouvrier auxiliaire . Après discussion, la Commission adopte 
les conclusions de -ce rapport qui sera soumis immédiatement i ?-L le 
aire pour intervention auprès de 1’ Autorité Supérieure,

En questions diverses, le Président fait connaître qu._ le 
comptc-rbndu sténographique du C ours de droit administratif de 
le ^Recteur DUEL (année scolaire 1941 - 1942) a été imprimé après avoir 
été revu et corrigé par le conférencier .11 est en vente au 3° Bureau 
de la 4° D ivision au prix de 10 Fr-*

Celui de l’année scolaire 1942 - 1941 es4 actuellement à la 
correction cL, 'L le Recteur DUES il sera imprimé aussitôt après et 
mis en Vente également .

Au sujet des représentations théâtrales pour lesquelles le 
comité S oc i si a obtenu de M. le Maire une réduction appréciable.M. 
PORTEBOIS soohaite que cet avantage soit réservé aux seuls adhér nts 
du Comité. La Commission se ran-uà cet avis.

La séance' est levée à 18 Heures.

Le Président^



COMITE SOCIAL MUNICIPAL

£omm i sgi on ~ delà F o r mat ion Pr o fessionnelle
^.S-lès-YULÙâBi^e J. a P. éunion du 19 Octobre 1943 ' . . --- -----—~~ $,{\L W

Etaient présents Lallan, Bassecour, Brousmich^ù^ Otjj 
Cossens, Hoogstoèl, Mercier, 
Mme Daussy.

r

La séance est ouverte 
Lallauo à I? .heures sous la présidence de M.

Le . I. ré si den b souhaite la bienvenue aux nouveaux membres et 
la Commission procède au renouvellement.de son bureau qui est 
ainsi cens ci tué : president : M, Lallan; trésorier : M. Hoogstoèl* 
secretaire °, M. Brousmiche.

ni ^Î'S P^0C®s~verBaux de la Commission de Formation profession
nelle au ul septembre, du Comité Social du 6 octobre sont lus et 
adoptes sans observation.

. d_ ~ CQjlf, p_.ne.Qk> g s _ def orma ti qh_.P pofe^s si onne lie des agents des 
F-ALE i c e s adm i ni s tra tins ...e t __de_~ préparât! on à 1f e xaâêFd7 apt itude à 
1_Remploi de secretaire de__majJie. ' .   —------- ■----—J-------- ------ —

o e Fnusidenc donne lecture du programme établi pour la période 
ou 20 octobre au 31 décembre et fait remarquer que ce programme 
comporte : x cours .de droit par semaine, I cours de rédaction admi
nistra cive. par. mois avec devoir à rendre au cours du mois, des 
conierences adininistratives pratiques données par M. Claie, chef 

■n?_ J-a. 5ome ..hxvpsi.on et M. Mestdaghq.. chef du Sème bureau de la 1ère 
division, ainsi, ces cours permettront aux auditeurs de préparer 
les examens prevus pour accéder aux fonctions supérieures de la 
.hiérarchie administrative ou "à-, 1 ’ emploi' de secrétaire de Mairie 
dans les communes de moins de 10.000 habitants.

A ce jour, 75 agents municipaux se , sont fait inscrire à ces 
.conferences.

f a2 - V T RËâDPSDaphipue du' cours de droit administra1
t de M. le Recteur Duaz. -------~---------------~~------------

Ba deuxième année est mise en vente au prix de 10 frs au 
peme Bureau de la Terne Division.

•_ • —•2B,E.h,..de__me can io fens chauffeurs d’ appareils à vapeur.

M._ LemoineIngénieur du service des Bâtiments,, chargé de 
.OfS '<?0?rsl nous. lait connaître les résultats. Ces cours ont com
mence lu octobre. On compte 22 auditeurs qui se répartissent 
comme suit jJI employés municipaux : M.M. Carlier, Debut, Marga, 
Peignatæ^De Wandel’ DeûneBouillet, Verheylsonne, Deridder,

di auditeurs venant, de l’extérieur ; M.M. Fremaux, Chenot, 
BoShaube Confier, Kiest, Henocque, Berthe, Commien, Van Ceule 

broeck, Gamois, Willems« .
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. . Par ailleurs, M._ Lemoine signale que le samedi 16 octobre après- 
midi, il a fait visiter à ses élèves la Centrale Electrique de 
Comines. . .. .

Afin de donner.des projections lors de Certaines conférences, 
M.^Hoogstoel demande s’il existe une lanterne, à projections. Le 
President lui fait connaître que le service d’Orientation en possède 
une qui comporte un-appareil à films et à plaques, mais qu’il manque 
un cartoscope. C Hoogstoel signale qu’il serait possible à M. 
Lemoine-de se procurer ce dispositif dans de bonnes conditions.

La Commission donne 'un avis favorable à cette proposition.
4° ~ Questions diverses.

M. Mercier soulève le cas de M, Hugo. M. Hugo, surveillant 
de travaux: fut appelé à remplacer M. Demerge, conducteur de travaux 
rappelé aux Armées pendant la période du 1er septembre 1939 au 1er 
septembre 1941. Pour tenir compte dès fonctions ainsi exercées par 
cet agent, 1 LAdminlsträtibn municipale lui alloua, par arrêté en- 
date du 6 août 1941 une indemnité de fonctions de 150 frs par mois 
à' compter du; 1er janvier 1941 jusqu’au retour de M. Demenge, c’est-- 
à-dire pendant 8 mois. M. Hugo demande s’il ne serait pas possible 
d’obtenir une révision de l’arrêté afin qu’il puisse toucher un 
rappel d’indemnité pour la période du 1er septembre 1939 au 1er 
janvier 1'941,- soit 16 mois d’indemnité supplémentaire.

A toutes fins utiles, la requête do M. Hugo est transmise au 
Comité du Personnel et de- 1’-Administration«

Hpogstqè'l, signale , que des bicyclettes appartenant à la Ville 
ont été retirées à. des surveillants de travaux. Pour tenir compte 
de ce retrait, des billets de tramways ont été accordés à ces 
agents, mais les disponibilités du service des Travaux ne permettent 
que- de donner 10.. billets mensuellement aux intéressés. M. Hoogstoel 
fait remarquer que ces employés sont appelés, en raison de leurs 
fonctions, à de multiples déplacements dans les différents quartiers 
■de la Ville et.qu’.il serait indispensable de solliciter de 1’Admi
nistration municipale un relèvement du contingent de billets accor
dés au service.des Travaux.

M. Hoogstoel souhaiterait que les membres du Comité Social 
.-soient appelés à discuter du statut du personnel municipal prévu 
■par la loi du 9 septembre 1943 avant que le Conseil Municipal ne 
■prenne une-.1 dé ci si on définitive à ce sujet.

g M. l'ontaine, ^Directeur de l’institut Denis Diderot tient à 
informer le Comité qu’.ont débuté, à partir du dimanche 17 octobre, 
des cours professionriels municipaux commerciaux destinés à préparer 
les jeunes employés à l’examen du certificat d’aptitude profession
nelle d’employé de bureau. Acte est pris de cette information.

N. Bassecour désire savoir comment va fonctionner la permanence 
du Comité Social. Le Président lui fait connaître -que M. Mestdagh, 
secrétaire du Comité Social, est chargé de mettre au point cette 
affaire.

Mne Daussy se plaint^de ne pas recevoir les procès-verbaux du 
Comité Social et des différentes sous-commissions.

La séance est levée à 18 heures 30, 1
Vu : Le Président ?

H. LALLAH.
Le Secrétaire î

BHOUSMICHE-.



COMITE SOCIAL MUNICIPAL
FORMATION PROFESSIONNELLE

Procès-verbal de la Réunion du 16JS°vembre_1943

Etaient présents ; IL. LALLAU, BASSECOUR, BROUSMICSS»^ 
HOOGSTOEL, MERCIER, Mme DAUSES

Etait excusé ? M. GOSSENS

-r z z1 il-L^a seance est ouverte à 16 lu 1/4 sous la présidence^^mÆ, LALLAU»
Le Procès-verbal de la Commission de formation professionnelle 

est adopté sans observation.
1 ° — Comité Social du 3 Novembre , Au sujet des 

"Cours de mécanicien chauffeur dTappareils a vapeur" pour lesquels 
Mo Vanhoye„avait demandé que l’appellation de ces. cours fut modifiée 
M. Hoogstoel formule les explications suivantes ? 1° la première 
année de cours sera consacrée à former des chauffeurs auxquels on 
donnera, en outre, quelques notions de mécanique ; 2 e après cette 
année d’étude, les élèves reçus pourront dans une deuxième année 
suivre les cours de conducteur de machine en général ( machines à 
vapeur, compresseurs, installations frigorifiques). Enfin d’année /i 
ils^ recevront le. "diplôme de fin d’année de mécanicien-chauffeur" 
3° 1’Administration Municipale a dans son personnel des agent per
çant le.titre.de mécanicien chauffeur lesquels, pour répondre à cet' 
te quaxificarion, devraient connaître : la chauffe, le rodage des 
.vannes, des soupapes et des clapets, la confection des joints, le 
mandrinage et le filetage des tubes ainsi que le fonctionnement 
d’une pompe centrifuge et des appareils de contrôle, etc» Ils de
vraient en outre, être capables d’exécuter des réparations n’affec
tant pasties organes principaux des différents appareils qui leur 
son\ conj-i®sn Ayant donné ces renseignements, Mt. Hoogstoel pense 
qu’il.sera possible de conserver l’appellation primitive "Cours de 
mécaniciens.chauffeurs d’appareils à vapeur" qui correspond le mieux 
ffx la formation donnée aux élèves et aux services qu’on attend d’eux»

La Commission se rallie unanimement à ce point de vue, 
MLP2.gt>aphi_e _p_roiessionnelle des_ emplois municipaux0

Dans sa reunion du 20 Octobre 1943, la Commission de la For
mation Professionnelle a examiné la monographie professionnelle de 
l’employé de mairie»

iVh^le Maire intéressé par cette étude, chargea notre Prési
dent .d1 établir les monographies professionnelles des emplois es
sentiels de 1:Administration Municipaleo

En effet, il existe dans les services municipaux, des emplois 
que,1’on pent.classer du point de vue de la profession et des qua
lités professionnelles, en un certain nombre de catégories»

Le Président se mit immédiatement à la tache et avec la colla
boration de M» le Docteur- Fichelle, médecin de l’Office d’Orienta
tion Professionnelle et des chefs des services intéressés, une sé
rie de monographies des emplois municipaux été établie»



Les spécialités suivantes ont été étudié®?

PBECOUhoL, ALMLbl^TRaTIP.

•employe- de mairie ( commis aux écritures) 
dactylographe
s t éno -d a c t y lo gr a ph e...

LWSOUiLL TB CHUIpUS,

surveillant de travaux 
électricien
char r on—f or ger on
s e11i er-bourr e1i er 
brossier
nié c an i c i en d’auto 
c hau f f e ur d’a ut o 
dessinateur 
jardinier 
chauffeur de chaudière 
paveur’ 
terrassier • .
chimiste 
menuisier
norloger d ’entretien

, ', fait pas de doute que 1;Administration Municipale aura 
ainsi quelquej facilités supplémentaires au-moment ce l’examen 
déo candidaturesj pour établir' si l'une ou l’autre d’entre elles 
doit etre écartée en raison de Is inaptitude complète ou relative 
a exercer la fonction sollicitée-,

Le President croit utile de donner connaissance de cette af
faire a- la Commission et souligne l’heureuse idée de KH le Maire 
de vouloir bien poursuivre 1’organisation scientifique du travail 
dans le personnel municipal en aÿant au moment du recrutement, 
tous les éléments d’information désirables .pour mettre à la dis
position des services de■1sadministration d’une grande ville le 
meilleur personnel sélectionné selon los méthodes modernes.

La Commission, vivement intéressésprend acte de cett° in
formât ion #

, • ii^âiiions_diverses,- La Commission a pris connaissance
ess informations de M,. ^e Maire au. sujet des fonctionnaires utili
sant des bicyclettes .pour les besoins de-leur service,. M« Bassecor 
iaii. remarquai que lorsqu’on a. un bon de pneu, celui-ci n’est pas 
obligatoirement honoré par le commerçant. Il demande si- 1Tadminis
tration municipale ne pourrait pas se mettre- en relation avec un 
fo urnisse ur s use -qptible de donner satisfaction aux agents auxquels 
un bon a ete attribué; La Commission décide de soumettre cette sug
gestion au Comité,

y, Mercier soulève la question de l’attribution de. la. carte 
de poids lourd pour les menuisiers do la Porte des .Postes, j e Prési
dent fait connaître à KL Mercier que lors de la réunion du 3 no

vembre , M, le Maire a. déclaré qu’en raison de la ■ réglementation 
stricte établie dans ce drmaine il est impossible de donner satis
faction aux intéressés.

re secretaire se fait 1rinterprète de certains collègues dési
reux q^e la preparation a l’oxamen dé secréte ire de Mairie compor*^ 
tât l’étude de tableaux pour pièces comptables...



La Commissien propos® de demander à M« le Directeur des services 
Financiers de donner quelques tableaux de chiffres aux auditeurs et 
charge le Président de poursuivre l’étude de cette affaire,

M, Hoogstoel.presente le cas de M, ianquetin.
M* '/vanquetm ouvrier jardinier cessa S1 n travail ke 22 septembre der
nier afin de passer une visite médicale par M* le Docteur Cordonnier 
qui lui accorda Ip jours de cessation de service. Contre-visite par 
M, le Docteur Parmentier ; celui-ci avisa le service des jardins 
que 1Tintéressé devait reprendre son travail le 4 octobre, Mais, ML 
lanquetin ne fut pas informé dé cette décision et continua son trai
tement médical jusqu’au 7 octobre, date prévue par son médecin trai

tant , Lors de. sa reprise de service Lh Bessert, Directeur des Prome
nades et Jardins, lui fit des observations pour ne pas avoir repris 
le 4 octobre, et comme sanction lui retira 3 jours de congé régulier» 
Croyant ne pas mériter cette mesure, cet agent alla revoir L, le Doc
teur Parmentier qui reconnu s'être trompé dans la date de reprise 
lui donna 5. jours.de congé de maladie et avisa par téléphone M. Bos
sart de cette décision, La conséquence, ce dernier annula la sanction 
qu’il avait prise

Cependant ;;anq.,.etin vient de recevoir un abrité de k. le lïair
aux termes duquel il est suspendu de ses fonctions pour une durée de 
3 jours.,

A toutes fins utiles le cas de ïvh. Panquetin est transmis au Co
mité du Personnel et de 1’Administration.

En.vue ne permettre aux auditeurs de Conférences de formation 
professionnelle des agents administratifs d’avoir des idées générales 
sur les attributions et le fonctionnement des services d’Etat eu com^ 
muraux, le Secrétaire demande si À,4 le Maire ne pourrait pas envisa
ger la possibilité d’organiser la visite de certains services ou ad
min i st r at i on s,

Les services suivants seraient susceptibles d’être étudiés s 
Prefecture, les contributions dire-, tes, les assurances sociales, 
la Recette municipale, services municipaux (Secrétariat Général et 
les 5 divisions), Archivés départementales, Archives municipal eê

.La Commis .ion^pense que cette proposition est difficilement 
réalisable et suggère que les fonctionnaires des administrations pré
citées viennent faire des conférences traitant de 1’organisation et 
du fonctionnement de leurs services.

La séance est levee à 17 h45.

Le Président,

R. LALI.AU

Le Secrétaire, 
V. BRCUSMIOHE
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- présents : MM. IAL1AU, BaSSECOUR, . BROUSmICHE, GOSSEeS
HOGSTOEL, MERCIER;

Etaient excusée ; Mme Da DSS Y

La séance est ouverte à 16 heures 1/4 sous la Présidence de iLLmLLaJ 

,.p -Le procès-verbal de la reunion de la Commission de la formation iro- 
-Lessionneile au 16 novembre est adopté sans .observation»

h p Le.procès verbal du Comité Social du 1 Décembre est adopté après que 
,R.?°BlmJ?s:1-0El.enJeSis’tre avec satisfaction la décision prise par id.le 
i/Lunn, d ouvrir deux nouveaux concours de commis-secrétaires : l’un ne 
comportant pas d’épreuve de droit et destiné' aux agents comptant plus' 
• 9 ... .. ctïls ^9 service 1 ’ autre dans la forme arrêtée à l’origine; c ’ e»t- 
a dire parmi les - commis comptant au moins 5 ans de service.

1 d°~ -A-PPL PPE <1 biQiJET IR, - Au sujet de cet
qui Lui ont été fournie

n , z>rt..de cet expose que 1- intéressé a donné à M, HOG— 
'0x115 la.bonne foi a été surprise une version qui n’est pas conforme 

laissant ainsi planer le doute sur l'esprit d^équité des chefs' 
PÂqillfû.ie4JreSllent.?0Uilgne les incoï]vénients graves de conséquences 

qui résultent^d’interventions mentionnées au-procès-verbal et qui m'au
raient pas ete étudiées a fond avant d’en rapporter à la Commission.

nn dJ’°U\éviter. p'o/r de pareils faits, la' Commission sur la pro- 
decide que dorénavant ne seront étudiées en‘ co.,:iis- 

on que les questions ressortissant de la Formation Professionnelle.
our les questions d’autres nature comme les revendications particulières 

les .demandeurs» seront invités à s’adresser au délégué de leur catégorie 
au jour de sa permanence. Toutefois, en cas d’.urgence, le délégué du

omi^e Social au sein de /a Commission pourra se charger lui-meme d’en 
rapporter au Comité Central. ~ &

d ohne de s précis! 
des Jardins
STO.EL
à la vérité
de service.

.flaire, le Président

.r . x. BROS ? ART, Directe

le doute

tors de la.réunion du Comité Social du 1er Décembre 1943 M le 
a promis d examiner le dossier.de l’affaire W.■■•niquetin. ■ 1

?T ” ——de chauffeurs ou Cours de Mcçaniciens-ChaufPeurs - 
k Une controverse s'est engagée au sujet’de la“'dé dominât ion acte 

donner aux cours que font Mivi,- LEmOIRE et HOGS JOËL. acte

Lors de la réunion du Comité Social du 1er Décembre 1943 m Te 
nous a chargé de mettre cette question au'point,

à

mpi ès avoir étudié' le programme, le Président < "étuh“•n/ésh?/ 1UiR précisioE nhh^s.afe-cedè
eüudo, il resuite que 1 appellation exacte de ces cours.devra être :

s’est mis en -rapport

Cours de chauffeurs-conducteurs de machines thermiques."

Proposition du Président, c-’est à cette dénomination que se 
rallie la Commission.
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5° Conférences de formation Br o f e s s i o nne 1le . de s agents des 

services administratifs« .. .. .  ~

Programme Session 1943-1944

2ème partie

Janvier 1944 ......... ....■ ... :....-1...'”. "'

Vendredi .7 ; Cours de droit administratif, par M. le Rec
teur LIIEZ ( remise du devoir de rédaction ad
ministrative)

Vendredi 14; Cours de droit administratif, rar le Recteur
, RIIEZ. .. . ; -

Mercredi 19; Cours de rédaction administrative, par 1. 
.GAMITS, . . - W .. i. : ,o. ■

Vendredi 21? Cours de droit administratif, par M. le Rec
teur RUEZ

Mercredi 26; ”Re la reconnaissance et de la légitimation
■ ’ des enfants naturels” nar-M. LRSTBaGH.

Vendredi 28; C‘?urs: de droit administratif, par lï. le Rec- 
.. teur LUBZ. ' : .■' •

PWRIBR

Vendredi-4 ? Cours de droit administratif, par M* le Rec
teur BUEZ ( remise du devoir de rédaction ad- 

. ministretive) . ■■
Mercredi .9 ; "Assainissement des logements insalutres-

■ - ■ -• . destruction des immeubles et ilôts insalu
bres- Application des.nouvelles dispositions 
légales" par M, CLAIE«

Vendredi-II; Cours de droit.administratif, par M. le ReC-
• ’ ' teur RUEZ , ' • .' •

- Mercredi 15;.Cours de rédaction administrative, par M.
. ■ . . • ■ -CAMUS < . ; ,.o

• Vendredi 18; Cours de droit •administratif,. par !.. le Rec
teur IREZ ?

Vendredi 2>; Cours de droit administratif, par M. le Rec- 
•. teur LIIEZ. ■ . . • .

La Commission prend acte de cette information.

' '■ ’ " 4°dalle- de Conférences. ’Aménagement..... ’

11 n’existe pas de portemanteaux dans la salle de confé- 
renoes et il semble, que les auditeurs seraient plus à l’aise 
s’ils pouvaient déposer leurs effets au vestiaire avant de 
prendre.place. Aussi la Commission exprime—t—elle le désir pue 
l’Administration envisage- la -pose' de portemanteaux.

■5° Cours ae caloueurs. .......

M. -^evrague, chef du bureau de. Bessin, nous a fait parvenir 
>la note ci—dessous' qui contient une suggestion digne de retenir 
l’attention du Comité Social Municipal ■



Les difficultés rencontrées pour le dernier recrutement- à 1'exté
rieur^ de. calqueurs, m'ont fait penser qu’il serait peut être 5rt orassan 
de préparer nous mêmes des candidats à cet emploi de base des agents 
du bureau de dessin«J’ajoute qu’il serait souhaitable de procéder de 
la sorte car, éloignant et supprimant même tout ce qui est superflu, 
on pourrait se cantonner dans le dessin ,graphique et les notions in
dispensables de géométrie et de constructions graphiques, éléments 
de base de l’emploi et de la profession de calqueur ici a l’Hôtel de 
Ville.

Les grands établissements industriels procèdent de la sorte(Cie de 
Fives-Lille) . Les candidats .sont payés au même titre que nos coursiers 
et nos tout jeunes employés„ Ils suivent des cours pendant J années. 
A la fin de ceux-ci un examen les admet comme employés-calcueurs-I/2 
ouvriers, etc f̂ , suivant les cours suivis; en les licencie s’ils n’ont 
pas satisfait aux épreuves de 1’’examen final.

Il me semble qu'au même titre, l’examen d’expéditionnaire mettant 
un point final au cycle -d.’ études des cours organisés pour les jeunes 
par 1’Administrâtion Municipale, un examen dn calqueurs pourrait à la 
fin des cours de dessin et de mathématiques, désigner I ou 2 lauréats 
calqueurs. Ce ou ces derniers auraient certes des emplois de choix eu 
égard aux autres (avancement possible au bureau de dessin-: (calqueur, 
dessinateur d’exécution, dessinateur d’études).

Je n’ai étudié ni le programme , ni la c ;.rée des études à entre
prendre, ignorant si. cette suggestion recevra l’agrément de votre 
commission d’abord et de 1’Administrâtion Municipale ensuite« Néanmoins 
compte tenu de l’expérience que j’ai acquise et de ce q;-e les progrès 
en dessin sont fonction du volume de travaux , des difficultés crois
santes à faire supporter à l’élève et du bagage mathématique de ce 1 ai- 
ci, je pense que les études devraient être de"5 années au moins ( en 
comptant 2 à 5 heures de cours par semaine). Ces cours n’excluraient 
pas les cours actuels de formation généralee

La commission retient cette suggestion et pour son compte admet 
le principe de cette création de cours«, Toutefois avant de poursuivre 
cette etude.il conviendrait de connaître l’avis du Comité Social; d’au
tre part il serait bon de savoir les débouchés,au point de vue quanti
tatif, ainsi offerts aux élèves,.

- M. Hoogstoèl s’inquiète de la création éventuelle d’un cours de 
mécaniciens d’autos.

Le Président j.ait connaître à la Commission qu’ un cours de méca— 
nieiem-'jaragistes fonctionne a 1’ Institut Denis Diderot dans le cadre 
des cours municipaux professionnels^

La séance est levée à If hgOfc

Le Président, 

R.LALLAb
Le Secrétaire,

V. BPODSMICHE





..EBäsents : Mil'. Lallau, • Bassecour, 
Hogstoel, Mercier, Âme

Brousmiche, Gossens 
Daussy.

La séance est ouverte à 16 h» 1/4 sous la Présidence de li, Lallau 

Le procès-vertal 
21 Décembre e-st adopté

de la Commission de formation professionnelle du 
sans observation.

ui0C/d7‘Yer^.cll __é.u Comité /Social du J? Janvier»- Selon-les indi
cations fournies par M, Le Maire, il sera procédé* à 1’ évaluation de tue 
tes les bicyclettes appartenant à'- la Ville et il sera offert aux agents 
qpi les détiennent de procéder à leur-:* acquisition, une indemnité mensue 
ne d’entretien étant servie aux intéressés en contre partie»

z . - Ge sujet JV1. Bassecour demande que dans le cas où les agents qui
détiennent les dites bicyclettes ne désiremient pas bénéficier de l’of
fre ainsi faite, . que celle-ci soit proposée à des agents municipaux sus
ceptibles d’utiliser des bicyclettes pour les-; besoins du service.

La Commission décide de soumettre cette suggestion au Comité,

2e ration_professiqnnqlle . des agents des servi-
et de préparation à ,_1 ’examen d’aptitude aux fonctions 

.secreta_ire „4© „Mairie dans les cqmmunes’^de .moins de LÖ.’OÖÖ "habitants »

Programme pour le mois de mars_I944

Vendredi : Cours de droit administratif par .1, lé Renteur Puez (re
mise du devoir de rédaction administrative)

Vendredi 10 : Cours de droit administratif, par lu Le Recteur Duez.
Mercredi î Cours de rédaction administrative par M« Camus»
Vendredi I? î Cours de droit administratif par M. le Recteur Ruez.
Vendredi 24 : Cours de droit administratif par M. le Recteur Dues.
Mercredi 28 ; Réalisation du plan d’urbanisme- la procédure d'J expropria

tion- les réquisiciôns amiables par IL âlhant,
Vendredi RI : Cours de droit administratif par M. le Recteur Ruez (re

mise du devoir de rédaction administrative).

La,Commission avait proposé, au cours de sa réunion du 16 Novembre 
pour satisfaire au désir de certainé•collègues préparant l’examen de se
crétaire de Mairie de faire donner quelques tableaux de chiffres aux at- 
diteurs des conférences. Plie s’étonne que cette suggestion n’ait pas et 
mise en application.

Le Président fait c-onnaitre que jusqu’à présent cette que s ti on-n’est 
pas mise definitivement au point mais ou'il espère la faire aboutir pro

chainement. • ~



3° 2LHLS..flLfrdahfhP..dIP:f0L;f1îute'UI's..._de_ machines thermiques.-
Ces cours sont termines pour cette annee» Des rensaignements re

cueilli saupres des professeurs Mit. Lemoine et Hoogstoel, il résulte 
qu'ils ont été suivis avec une.grande assiduité par la majorité des 
élèves inscrits. (25). Cet heureux résultat a pu être obtenu en alter
nant les cours théoriques et pratiques. Les visites d'usines furent 
particulierement appréciées par les auditeurs et même -certains fonc
tionnaires non inscrits demandèrent à y participer. Aussi envisage- 
t-on pour 'avenir de permettre aux- agents municipaux intéressés par 
ces visites d'y prendre part.

Les notes de cours complétés par des figurines sont en cours de 
polycopie et seront remises prochainement-, aux" élèves. four permettre 
à ceux ci de revoir ces notes, l’examen portant d'une part sur la pra
tique, d'autre part sur la théorie-, sera passe dans un.délai de deux 
mois, four faire partie du’jury chatgé ,-de juger‘'les épreuves, il sera 
fait appel au concours de l'Association des propriétaires d'Appareils 
à Vapeur,

La Commission manifeste sa satisfaction des résultats apprécia
bles obtenus dans ce domaine' et' décide d’adresser' ses vives félicita
tions aux dévoués professeurs'. ’ ’

En vue-de permettre aux candidats à l'emplai de commis secrétai
re de posséder la documentation nécessaire à la•préparation à cet exa
men, le secrétaire demande si l'on envisage ,çte faire polycopier le 
cours de Camus sur l’Histoire ' économique.

Le Président fait connaître que ces cours seront très prochaine
ment polycopiés. II.verra Melle Heliin, sténographe des,confèreoceS 
afin de mettre cette question définitivement au point.

La séance est levée à IL h. ÿü,

Le President ■ '• Le Secrétaire

L- " IjiLLAU V « BROüLiVlICHc .



COMTE SOCIAL MUNICIPAL

lent présents

La séance est ouverte à

Procès-verbal de la_ Réunion du_22 _E_évrier I94^p
LALLAU. BASSECOUR. BROUS MC HE^' ^Üô SENS , 
HOOGMOEL, MERCIER. Me MUSSY.

1° Procès-verbal du Comité Social du 2 Lévrier 1944

Le ^procès-verbal de ,1a Commission de- la formation professionnel- 
S Janvier est adopté sans observation.

I? H sous la présidence de M LALLAU.

- O

La Commission formule le voeu que la Société do Secours Mutuels 
et la Coopérative fonctionnent au plus tot dans l'intérêt de tous.

2° Conférences de formation Professionnelle des agents des 
Services administratifs■> ~ ........

Le Président donne lecture du programme ci-après pour le mois 
drAvril.

Vendredi ? $ Cours de droit administratif par M le Recteur Ruez.
Mercredi 12* Cours de rédaction administrative paù M CAMUS.
Vendredi 14; Cours de droit administratif par le Recteur Ruez «
Mercredi I9î Le la reconnaissance et de la légitimation des enfants 

naturels” par M. MESTDAGH.
Vendredi 21* Cours de droit administratif par Mc le Recteur Ruez.
Vendredi 28* Cours de droit administratif par KL le Recteur Puez (re

mise du devoir de rédaction administrative),

Ce programme ne fait l’objet d’aucune observation de la part de 
la Commission.

3° Bibliothèque administrative.— Le Président fait connaître 
quTun additif au catalogue va~etre envoyé dans les services. Il sou
ligne que parmi les nouveaux livres certains méritent de retenir par
ticulièrement 1!attention des secteursc II fait, en outre, remarquer 
1J importance de la documentation ainsi offerte qui permet aux agents 
désireux de parfaire leurs connaissances dfarriver à d’heureux résul
tats dans ce domaine.

La Commission enregistre avec intérêt cette communication et 
remercie son président des efforts qu’il déploie en vue de se procurer 
de nouveaux livres malgré les difficultés actuelles.,

4° Coups de jrédaction administrative.- Le nombreux collègues 
fréquentant ces*'cours'"ont particulièrement"'apprécié l’initiative de I. 
Cf MUS, de remettre à chacun d’eux un plan développé du devoir de ré
daction sur la fonction de secrétaire de Mairie.

La Commission félicite et remercie M. CAMUS de cette heureuse 
initiative qui marque une fois de plus tout l’intérêt qu’il porte à 
ses élèves.

La séance est levée à 18 H

Le Président, 
R. LALLAU.

Le Secrétaire 
BROUSMCHE



Etaient présents l Mi.LALLAU.BASSECOUR.BKOUSMICHE,
G-0 S SEN S, HOC OS T OE L, MER C 1ER ,

Mme LÄUFST
La seance est ouverte a 17 h.sous la présidence de 

PL LALLAU.

Les procès verbaux de la Commission de Formation Profes
sionnelle du 22 Fé'viier^du Comité Social du 15 Mars sont lus 
et adoptés sans observation,

ï° Confèrence s_ de__Formation Professionnelle des agents 
des services ad min1st r a t if s°

Le Président donne lecture du programme ci-après pour le 
mois de Mai., Il signale particulièrement les cours de tableaux 
de chiffres.

Vendredi 5 Cours de droit administratif par vie Recteur Puez 
A 1? ouverture, distribution de devoirs de tableaux 
de chiffress

Vendredi 12- Cours de droit administratif par IL le Recteur Puez

Mercredi 1*7» Cours de rédaction administrative par R.Camus«

Vendredi 19. Cours de droit administratif par KLle Recteur Puez 
A l'ouverture remise des tableaux de chiffres 
(devoirs faits).

Vendredi 26., Cours de droit administrât if par r . le Recteur Puez

La Commission se félicite puf on ait pu incorporer les 
tableaux de chiffres matière qui figure.au programme de l'exa
men d'aptitude au?: fonctions de Secrétaire de Mairie.

2° Cours d’Horticulture0

Le Présiderc fait un exposé des conférences et cours 
donnés par les Ingénieurs horticoles du service des Promenades 
et Pardi ns en vue3 principalement de former des jardiniers 
quatre branches connaissant bien leur profession«

Un cours d • abor iculture fruitière existait à Lille avant 
1900, Pes cours de floriculture,d’horticulture , de culture 
potagère furent ensuite créés.

L’enseignement s’adresse :
aux apprentis du Service des Lardins* 
à ceux qui travaillent chez les horticulteurs 
aux amateurs d‘horticulture #
aux propriétaires de parcsjardins3plantations fruitières



2.

Les cours comprennent une partie théorique et de nombreuses 
applications pratiques données ? dans les serres de la Ville, les 
cultures, jardins et plantations,' le jardin école d ■ arboriculture 
fruitière.et celui de culture potagère.

Le programme est établi c-mme suit :

lè année : horticulture générale
. . arboriculture d’ornement

2 è année ; floriculture .de serre et de plein air

jrè année « aiboricu.ltare fruitière.

F a eu 1t at i f î 'culture potagère 6 cours, s .’adresser plus 
spécialement aux possesseurs de jardins ouvriers.

Les cours et conférences sont donnés par des Ingénieurs hor
ticoles du service des Promenades et Jardins.

■ Arboriculture fruitière/ r. ih. Bossard, Directeur du service, 
avec une s o ix an t aine d. ■ au dit eur s >

■ Horticulture geoorale, arboriculture d'ornement, floricul
ture : Marquis, Directeur. adjoint, avec une quarantaine d'au
diteurs.

Culture potagère ? Le poivre, Chef de culture.

Ces cours ont jusqu'à présent donné d'excellents résultats. 
On peut d’ailleurs en juger par le nombre croissant d'auditeurs 
et par les connaissances professionnelles des jardiniers ou ser
vice, gui les ont suivis.

Les apprentis qui fréquentent assidûment les cours peuvent 
obtenir les diplômes officiels délivrés par le Ministère de 
1’Agriculture.

_ La Commission vivement intéressée demande qu'une large pu- - 
olicite soit faite en faveur de ces cours et propose que la pro
chaine chronique de la formation professionnelle du Courrier des 
Municipaux, soit consacrée en partie à publier un compte rendu 
de c et■ers eignerent.

3 ° Cinéma e duc a t e ur <, - Le Président propose que des séances 
de cinema comporta, .t des films docernentaires soient organisées 
en faveur des nombres-du Comité Social et de leur famille.

Des films de voyages, de visites d'usines, d'histoire natu
relle, d'hygiène, pourraient être projetés.

^L'O.C.E.lz, étant fermé, des démarches devront être faites 
auprès d'autres organismes susceptibles de louer des fi 1 ms

Ame Daussy communiquera l'adresse d’une maison parisienne 
susceptible de louer g es films dans de bonnes conditions. Elle 
signale, en outre, que l'institut Denis Diderot possède une



3

cinématèque intéressante et croit.qu’en faisant une démarche au
près du Directeur do cet établissement des films documentaires 
pourraient être mis à la disposition du Comité Social»

Apres un éenange de vues, la Commission donne un avis très 
favorable à cette proposition.

4-° Budget de la Formation Professionnelle

Le Président donne lecture d’un article paru au Journal Of
ficiel fixant les règles relatives au fonctionnement financier 
des Comités sociaux-

En application de ces règles, chaque Commission aura un 
budget prspre lui permettant d’engager les dépenses nécessaires 
à son activité.

Après discussion, la Commission décide de fixer son budget 
à 5.00C- francs.

Les dépenses sc répartiraient comme suit :

achat de livres ; 
Location de films

1.500 frs
1.500 frs

'questions diverses.- 11» Hoc-gs-to-el fait connaître que 
m. Lemoine s’occupe activement de la préparation de l’examen 
de fin d’année des élèves du cours de ’’Chauffeurs-conducteurs de 
machines thermique s”»

La séance est lovée à 18 h. 15.

Le Président Le Secrétaire

R - LaLLAU. V. BROUS.LECHE.



COMITE SOCIAL MUNICIPAL

^^l.ISSION__2E_LA_ FORMATION PROFESSIONNELLE
PROCES-VERBAL BE LA REUNION DU- 18 AVRTL 1944

Etaient présents.: MJI.LALLAU,BASSECOUR,BROUSMICHE,GOSSENS 
HOGSTOEL,MERC1ER.

Mme BA'BSSY
La seance est ouverte à 17 heur es ('sous laprésidence de M.LALLAU.

Les procès-verbaux de la Commission de Formation Professionnelle 
du 21 Mars du Comité Social du 5 Avril sont lus et adoptés sans ob
servation,'

^-°"C.2J?ÉP1'eJ12es c-æ Formation Professionnelle des agents des servi— 
ces^admini s tratifs'T “ " -- -------- --------~--------

président donne lecture dn programme ci-après pour le mois 
de Juin.

Vendredi 2 *,

Mercredi 7 :

Vendredi 9 s
Mercredi 14 :
Vendredi 16 :
Marcredi 21 ;

Vendredi 23 ?
Mercredi 28 ?
Vendredi 30 :

Cours de droit administratif parM.le Recteur- DUEZ.
A 1 ‘ ouverture ,remise du devoir de rédaction administra
tive ,
Correction des tableaux de chiffros et distribution de 
nouveaux devoirs .
Cour-s de droit administratif par M.le Recteur BEEZ
Le Budget Communal par M.BOMART.
Cours de droit administratif par M.le Recteur BUEZ
Cours de rédaction administrative,par M.CAMUS
A 1?ouverture,remise de tableaux de chiffres (devoirs 
faits) .
Cours de droit administratif,par M.le Recteur BUEZ
Correction des devoirs de tableaux de chiffres.
Cours de droit administratif par M.le Recteur BUEZ.
Avec ces cours d’achève la session I943-1944.

La Commission ne fadt aucune observation à ce programme.

2 0 - CinémaEducateur
Le President fait connaître que Jusqu*à présent ses démarches 

en vue de se procurer des films documentaires n’ont pas abouti.
'Les différents organismes officiels consultés n’ont proposé 

que des films comportant une succession de vues fixes.Ces films sont 
plutôt destinés à des conférences pédagogiques qu’à des séances de ci
nema.

apparaît. donc nécessaire de voir des entreprises privées de 
-vocation de films afin de connaître leurs conditions de prêts.

, Commission.partage cette manière de voir et demande à son
President.de vouloir bien poursuivre les démarches dans le but d’obte
nir les films aux meilleures conditions.

30~Ço^p^te^randu stqnograjghique du cours d’Histoire Economique deM, CAMUS . .. " ' - -- ---- ... ... .^. _------------ ---- .
, n xLa brochure est mise en vente au prix de 6 Frè 50 au 3ème Bureau 
ue la 4eme Division.

La Séance est levée à 18 heures .
VJ : Le Président? Le Secrétaire,

N àLALLAU BROUSMICHE.



Commis s i on de la Formation Prof es sienne lie ' "n-"—-J-"1*'- »< , w -*•* '■»— ». » ,r„ .' .v_... ,„, -- _ _ j -
Procès-verrai cl .- la réunion du 16' mai 1944

ÏALLA.U, BAH8EC0UL/ BHOiJBMICHl, GOSMS.
Mme DACd.31'. ■■ ’

Etalent excusés -j HOOGSTOlL, MHFCLEIL

La séance.-, est ouverte à Ifh sous la présidence de M>- LALTAî.T.

Les proces-verbaux de 
le du 18 avril du Comité S 
observation■

la Commission de Formation Professionnel 
ci al du 3 rai sont lus ec adoptés sans 

Le Président, parlant 
trative, démontre, en s‘ins

é-0 la,nécessité d’une formation adminis- 
pl rant des auteurs qui ont traité de 

cette question -• et en particulier , 'Henri FAYOL - eue l’o-uvre • 
gouvernementale comporte l’exercice et 1’accomplis.ément de six 
fonctions essentielles. administrative,, technique, commerciale, fi
nancière de securité ■ de comptabilité Si l’une de ces fonctions 
n est pas remplie, Ijentreprise peut en mourir et elle en estt dans 
tous 1-s cas j affaiblie,.- il laut -donc-que- le personnel d’une entre
prise quelconque soit capable de remplir les six fonctions essen
tielles .

La capacité la plus, nécessaire aux agents supérieurs des gran
des entreprises est la ca r acit é_ -nm in i s trat ive et il est donc cer- 
tain qu1 une ^ ec-ucation exclusivement technique ne répond pas aux 
boçcins généraux des entreprises, Or, tandis -qu’on fait - et avec 
raison - J.es plus grands efiorts ; sur répandre et perfectionner les 
connaissantes te~hniqu.es ? n ne fait rien -ou presque rien pour pré
parer les xututo cnefs a leurs fondions commerciales, financières 
administratives et autres L'Administration, ne fi gure même pas 
dans les programmes d!enseigne ment des écoles supérieures de génie■ 
civil. Pourquoi? ffist-ce qu’on méconnaît 1?importance’de la capacité 
administrative ;■* uOn. Lorsqu'on choisit un chef, un s.’as sure "bien 
entendu, que la dose de^capacité technique nécessaire est présente, 
mais, cela lait, parmi Les candidats à valeur technique à peu près 
équivalente,on,donne J.a préférence à celui qui parait supérieur 
pour les qua2.it es de tenue ? d;autorité, a’ordre, d’organisation et 
autres qui sont les éléments memes de la capacité administrative,

.Serait-ce parce que la capacité administrative ne peut s’ac
quérir que dans la pratique des affaires? C’est la raison qu’on en 
donne, mais on peut penser que-la vraie rais--n de l’absence d’en
seignement administratif^ c’est l’absence meme de doctrine. Or, il 
n’y a pas de ■ octrine administrative consacrée,, sortie de la dis
cus s 1 d. pub 1 i que ■



Les doctrines personnelles ne manquent pas. Les procédés em
ployés ne sont pas jugés en eux-mêmes, mais par leurs résultats qui 
sont souvent fort lointains, et qu’il est généralement difficile de 
relier à leurs causes. Tout autre, serait la situation s'il existait 
une doctrine consacrée, c'est-à-dire un ensemble de principes, de 
règles de méthodes, de procédés éprouvés et contrôlés par J. ’ êxpérience 
publique.»

Il•importerait donc d’établir une d<-ctrine administrative. Ce 
■ne 'serait ni long ni difficile si quelques grands chefs se décimaient 
à exposer leurs idées personnelles sur les principes qu’ils considè
rent comme les plus propres à faciliter la marche des affaires et su?? 
les moyens les plus favoraolés à la réalisation des principes, La 
lumière sortirait bientôt de la comparaison et de la discussion, -.ais 
la plup.rt des grands chefs n’ont ni le temps ut le goût d'écrire 
et ils disparaissent le plus souvent sans laisser ni doctrine ni 
disciples.

fn attendant que eette ressource soit mise à la portée de ceux 
qui sentent la nécessité d’une formation administrative, le President 
pense que, par la lecture, par une lecture judicieusement choisie, 
les agents municipaux pourraient faire une foule d ' observât ions 0 La 
moindre observation bien fai ce 'a sa valeur et comme le nombre des 
observations possibles est illimité, on peut espérer qu’il en sorti
rait un enseignement éminemment profitable à ceux qui auront oien 
voulu s’intéresser à cette question,.

Il termine son exposé en faisant .emarquer. que *
a) les conférences à l'usage des agents des services administratifs 
cnercneuc dans une modeste mesure, à aider à la formation admfnisirs— 
tire et regrette que le nomore des auditeurs va en s’amenuisant au 
fur et à mesure qu’approche la fin de chaque session;.
b) une bibliothèque administrative existe, mettant à. la disposition 
des agents municipaux un certain nombre de volumes et souhaite qu’elle 
soit de.plus en plus riche et que le nombre des lecteurs'augmente 
•dans les mêmes proportions.

La Commission unanimement, se range à l'avis du Président,

La.séance est levée a 13 heures.

VU...-: Le President, Le Secretaire
Pf LiLLnU ... V. BRüüSMIGHE



Etaient présents; : . Lallan, Br-ousmiche ,. QossenS , Hoogstoël, Mercier,
. . i. me Dans syo •' - • • 11’. ’

Etait excusé ; h. Basseccur.

La séance, est ouverte à 17 h.- sons la présidence de ÏL Lallan.

Les procès-verbaux de- la Commission de Formation Professionnelle 
du 16 Mai du Comité Social du 7 Juin sont lus et adoptes saa-s observa
tion. .

I ° C onf ér en c es de 'Formation _p r of e s. s tonne Lie, des agents des _s er vi ces 
administratifs . .

Le Président donne lecture du programme ci-après pour le mois de 
Juillet. '

mercredi 5' : ’’Les Finances communales (aè partie) , par 1. Bcmart 
Vendredi 7 : "Lus Finances communales (3è,partie), par m. Bomart 
mercredi 12 : "Réalisation du plan d’Urbanisme - Les procédures dfex

propriation" par L-. - Aidant
mercredi 19 : "Les Finances communales" (4è et dernière partie) par

... Bomart

Les cours terminent la session 1943-1944. Il importe donc mainte
nant , à la Commission de se mettre à la tâche afin de préparer le pro
gramme de la session 1944/ 1945.,

Lors de 'sa dernière séance, elle a insisté sur la nécessité do la 
formation administrative, aussi le Président estime que ceci doit nous 
guider dans 1" étude' de cette question-

Il convient tout d’abord de distinguer doux parties dans le pro
gramme à établir : 1’enseignement théorique et l’enseignement pratique*

L’enseignement théorique comprendrait :

a) le' droit administratif et la Commission qui a pu apprécier la 
façon magistrale avec laquelle  ... le Recteur DUEZ fait ses cours si in
téressants, souhaite de les voir se poursuivre l’année prochaine;

b) la rédaction administrative faite avec beaucoup de conscience :t 
de compétence par . CmmUS doit aider efficacement à la formation des 
agents ûes services administratifs ; à ce titre, la.Commissien estime 
utile le maintien de ces cours.

Ce que nous appellerons L’enseignement pratique . devrait comprendre 
l’étude dos différents services administratifs. Cette-année, une expé
rience a été faite et quelques chefs de service sont venus exposer la 
marche et le fonctionnement des services qu’ils ont en charge.

La Commissi..-n souhaiterait v.ir cette partie se développer et en 
mémo temps être rendue plus "vivante". Et il est' permis le sc demander 
si, au lieu dT btenir du c nférencier un exposé d’une heure environ,



il no serait’Pas plus intéressant de fixer la durée de cet exposé 
a^ü m oClminutes maximum tandis que le reste de la séance serait 
reserve a nés interpellations des auditeurs. Cette méthode de tra
vail semble profitable à tous : aux?-auditeurs et aussi au chef 
service qui parle de son travail habituel. ‘ . ■ :!o

Néanmoins/' pour guider les interpellât! 
la. controverse, il apparaît souhaitable à la 

, dç.s ^cadres supérieurs soit chargé des foncti 
Etudes"-, uu Directeur des etudes aurait p^ur 
bonne tenue de l’assemblée, de près!

■ d’amener conférencier et auditeurs à 
travaux-. - 

ms, p :ur entretenir 
Commission qu’un agent 

ms de "Directeur des 
tâche de veiller à la 
sérier les, questi ;ns ,

aire ensemble la synthèse des

' soumettre ces différentes questions au Comité
-cial municipal avant d’essayer d’établir un programme de l’ensei

gnement pratique.

. ’ r ° -1L;P-S ie.„ôhauff eurs-c inducteurs d’ appareils thermiques.

q pvésiuent demande à EUo-gsto-ël .si ”1’ on peut envisager
.<ans un mêlai rapproché 1’examen prévu en f in.-l’ année l:’étules.

/• • Hcagstoël déclare que, 
remise au point, les cours ne 

, cela sera bientôt ch'-se 
avoir • lieu.

par suite le certaines difficult s 
sont pas encore polycopiés. Toute- 

faite et l’examen pourra ensuite

. , La.Commission exprime le désir que les comptes-rendus polyco
pies soient achevés rapiiemerit, afin-que l’examen ait lieu au plus b Ot ,

La s'ance. est levée à 18 heures.

VU
Le Président, 

, R • LjUiuLii-U »
Le1 Secrétaire, 

V. -BR0UL11CHE.



Etaient présents : MM, IAUAIL BASSECOUR. BROUSMICHE, GOSSENS, 
HOÖGSTOEL, MERCIER, Mme DAUSSY,

La séance est ouverte à 17 H. sous la présidence de M. LALLAU.

Les procès-verbaux de la Commission de Formation Professionnelle 
du 20 Juin, du Comité Social du 5 Juillet sont lus et adoptés sans 
observation.

I - Conférences de Formatier Professionnelle des agents des services rr — L 111 -■ -- -•   -r»- —  .. --,    w ■admini st rat ifs. -

Le Président propose que le programme des conférences pour la 
session 1944-194,5 comporte s

a) Droit administratif s 1 cours par semaine
b) RedactI oh^aqminisuratiye : 1 devoir par mois avec correction
c) Silt2i£ildocale~:"conférence par mois» Au cours de ces con- 

' ~ férences, le cartoscope pourrait être uti
lisé pour projeter des vues locales.

M. l’Adjoint RAOUST consulté sur le choix d’un, conférencier va 
nous faire une proposition«

d) Etude des_services administratifs. Cette suggestion a retenu 
1’attention de M 7 ïe~"Maire et du Comité Social. Elle est à l’étude.

La Commission fait siennes les propositions de son Président et 
propos^ de les soumettre au Comité Social.
II - Ecole Régionale d’Administrati on de Clermond-Ferrand.-

nors.de la dernière réunion du Comité Social, il a été parlé de 
l’Ecole Régionale d’Administration de Clermond-Ferrand. Le Président 
a recueilli quelques renseignements sur cette école placée sous la 
haut^- direction de M. le Préfet Régional de Clermond-Ferrand.

L’enseignement comprend deux parties ;

1ère çartie - Cours
e) 2L£it„£dministratif (environ 26 levons . H le Président 

"'~du'’uonseî 1 interdépartemental, le Secrétaire Gé
néral de la Préfecture du Puy de Dôme, le Commis
saire du Gouvernement près le Conseil de Préfec- 
tur e interdép art emental)

f) s(environ 8 leçons par M. le Receveur des
Finances)

g) Administration des Communes et établissements publics commu
naux (une v'ingpa.ui- ne leçons par les cnexs du division et 

chefs de bureau de préfecture)
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d) Agriculture (quelques leçons par le Directeur? Régional de la 
production agricole')

e) Archives communales (1 leçon par 1’Archiviste en chef du département) 
f) C o mm un ic at i o ns et t r an s p o rt s (quelques leçons par l’ingénieur en

Chef et les ingénieurs- des Ponts et Cha ées)

2ème ..partie - Conférences

a) partie économique î Conférences sur :
’ ~----- rôle et ' les ' attributions de l’intendant des

alfaires é c onomiqu es,
- le capitalisme libérât;
è l’organisation de la production industrielle
- la réglementation de.. prix,
- la charte du travail et la réglementation des 

sala ii? es,
- l’organisation du Ravitaillement Général
- Les Commissions d’achat et leurs rapports avec 

les Maires,
- Le fonctionnement du service de la carte et du 

contrôle de la carte d’alimentation

b) P ar tie a dministrat ive : Conférences sur :
- Lé”"Genie rural, son rôle et son fonctionnement,
- l’organisation et le rôle de l’office départemental 

des mutilés, combattants, victimes de la guerre 
et pupilles de la nation.

c) partie sociale : Coni'ère ne es sur s
~ la reglementation.de l’établissement dangereux, 

insalubre et incommode,
- la politique familiale,
- les allocations familiales,
~ les associations f milialas
- le service social am.ilial,
- l’organisation des services d’hygiène publique et 

d7 hyg iè ne=s o c i al e ,
- le service des enfants assistés. ■

La 1ère Session a eu lieu du 26 Octobre au 24 Décembre 1941

La. Commission remercie le Président de ces reris eigne ment s et 
décide de transmettre au Comité Social pour appréciation.

III - BIBLIOTHEQUE ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE.

Les livres sont prêtés pour une durée de 15 jours, renouvelable. 
Quelques lecteurs oublient de les rapporter, meme laissent 

sans réponse les notes de rappel. Pour celix-là, nous proposons une 
sommation sous signature de M. le Secrétaire Général - Pour ceux 
qui ne .indent pas les livres ou qui les ont perdus, nous proposer 
une e®e.nde de 100 frs par livre. En effet, il est très difficile, 
sinon impossible de remplacer les livres et l’amende ne semble pas 
trop forte à la Commission.

17 - CQM; TE RENDU STENŒaRAPHIQUE DES .COURS.

Le Président fait connaître que la session 1943-1944 des cours 
de formation professionnelle des agents des services administratifs, 
se clôturera le mercredi 19 Juillet par une conférence de M. P. BOMART.
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Pour permettre aux candidats aux emplois de commis-secrétaires 
et de secrétaires de iviairie de posséder la documentation nécessaire 
à la préparation de ces examens, le Président s’est mis en rapport 
avec les sténos-dactylos du secrétariat afin que .la mise au net des 
notes de cours soit achevée. Ce travail terminé les notes seront poly
copiées et remises-dans les conditions habituelles aux intéressés.

V - CONCOURS
Comme sanction aux études, la Commission exprime le désit, 

selon la promesse de M. le Maire, qu’il soit organisé prochainement 
deux concours de commis-secrétaires s l’un ne comportant pas d’épreu
ve de droit, ouvert aux agents comptant plus de 18 ans de service, 
l’autre dans la forme arretée à l’origine, parmi les commis comptant 
plus de .5 ans de service.

V I - PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL

ment £&o£§Wi§fii§ï P oréer U perfectionne-
estime que la formule la

plus rationnelle consisterait à faire accomplir les stages profes
sionnels dans l’industrie privée afin d’être tenu au courant des 
neuvelies te chni que s profe s si onnelies.

Toutefois, elle déplore qu’il n’y ait pas d’avantages matériels 
à faire miroiter aux yeux des ouvriers de ce cadre comme récompense 
des efforts qu'ils pourraient accomplir dans ce domaine.

V II - COURS DE CHAUFFEURS CONDUCTEURS D’APPAREILS THERMIQUES
La commission insiste vivement pour que les cours polycopiés 

soient mis en circulation de manière que l’examen prévu puisse avoir 
lieu.

La séance est levée à 18 heures.

VU 
le Président ? 

Ri IALLAU
Le Se cr et air e ; 
BROUSMICHE



Comité Social Municipal

Commission de la Formation Professionnelle

Procès-verbal do la réunion du 22'Août 1944

Etai ont prés ent s g M.M. Lallan, Bassecour,Brousmiche, Mercier,

Etaient excusés s IV1.M. Gossans, ïïoogstoel, Mime Daussy,

La séance est ouverte à I/h sous la présidence de M.. Lallau.

Le procès-verbal de la Commission Professionnelle du 22 Août 
est adopté sans observation«

1°- Procès-verbal du Comité Social du 2 Août î Après lecture, 
M. Bassecour précise que~J a~son Tdee, il ne s’agit pas de demander 
une indemnité pour des agents qui transportent du matériel lourd à 
bicyclette, mais une augmentation de cette indemnité'.

2°- Conférences de formation professionnelle des agents -des 
serviees administr atifs - Cours d’Hist pire locale.

M JJ adjoint Raoust vient de proposer un conférencier pour l’His
toire locale. 11 s•agit du successeur de M. Saint-Léger : M. Louis 
JACOB, professeur à la Faculté des Lettres.

Le Pré sident est entré en rapport avec M. JACOB pour la mise au 
point de son programme v

3e ~ .Vipite. du centre d’initiation professionnelle Jacquard

Le Comité Social a été invité à l’exposition des travaux du 
centre Jacquard, 102 rue d’Arraso

L’invitation lui ayant été transmise par M. Mestdagh, secrétaire 
du Comité Municipal, le Président s’est rendu à cette exposition 
le dimanche 23 Juillet 1944 et il en rend compte à la Commission»

Cette organisation n’entrant pas dans le cadre de la Commission 
celle-ci se contente de prendre acte des informations»

4°-- Renouvellement des mandats des délégués

Chaque année, il est procédé au renouvellement des mandats des 
délégués du cadre principal^ et du cadre auxiliaire. Cette opération 
a lieu habituellement en Août, Septembre, pour permettre au nouveau 
Comité de fonctionner au le:? Octobre »

Le .Président rappelle ces dispositions soulignant qu’en ce qui 
concerne le délégué des cadres supérieurs, il avait été convenu que 
son mandat ne serait renouvelé qu’une fois.. C’est donc vraisembla
blement la dernière fois qu’il dirige les travaux de la Commission»
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Il se félicite du travail fait en commun, est convaincu que son 
successeur donnera un nouvel essor à l’action entreprise, et remercie 
les membres de leur précieuse collaboration.

5°~ 'Questions diverses M. Mercier se fait l’interprête de 
certains collègues auxiliaires qui s’étonnent que les dispositions 
du règlement intérieur du Comité Social ne leur permettent pas, au 
cas où ils viendraient à être licenciés de continuer à verser leurs 
cotisations afin.de bénéficier pendant un délai supérieur à trois 
mois des avantages prevus par la section d’Entr’aide.

la Commission fait remarquer que le Comité Social Municipal 
n’est pas une-société de secours mutuels, mais un organisme stricte
ment professionnel. D’où il résulte que les avantages de la section 
dî-entr’aide ne peuvent, être étendus aux personnes ne faisant plus 
partie de la profession.

la séance est 'levée” à loheures.

Le Secrétaire,

. -.VU • ■ ' . V.BROUSMICHE . .

Le President,

■ R.InLnlU, - ■ : - , ' ■ <


